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Arrêté conjoint n°2026-08-0001 

Portant composition du comité départemental de l'aide médicale urgente, de la permanence 

des soins et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS), du sous-comité médical (SCoM) et du 

sous-comité des transports sanitaires (SCoTS) de la Haute-Loire 

 

La Directrice générale de l’agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Le Préfet de la Haute-Loire, 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

  

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1451-1, R. 6313-1 à R. 6313-3, R. 6313-

4, et R. 6313-5 ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment ses articles R. 133-3 et 

suivants ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la Directrice 

générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret n°2025-152 du 19 février 2025 relatif à la permanence des soins ambulatoires ; 

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de Monsieur Yvan CORDIER en qualité de 

Préfet de la Haute-Loire, à compter du 21 août 2023 ; 

Vu le décret n° 2025-496 du 5 juin 2025 renouvelant le comité départemental de l’aide 

médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires ; 

Considérant les désignations proposées dans les conditions prévues à l’article R 6313-1-1 du 

code de la santé publique ; 
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ARRÊTENT 

 

Article 1er : Abrogation des arrêtés de composition, 

Les arrêtés n° 2020-17-0131 fixant la composition du CODAMUPS-TS, et n° 2020-17-0132 fixant 

la composition du SCoTS du 24 juin 2020 ainsi que celui n°2022-08-010 fixant la composition 

du ScoM du 4 juillet 2022 sont abrogés. 

 

Article 2 : Composition du comité départemental de l'aide médicale urgente, de la 

permanence des soins et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS),  

Le comité départemental de l'aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 

transports sanitaires, coprésidé par le Préfet ou son représentant et la Directrice générale de 

l’agence régionale de santé ou son représentant, est composé comme suit : 

QUALITES TITULAIRES SUPPLEANTS 

1° Représentants des collectivités territoriales 

a) Un conseiller départemental 

désigné par le conseil 

départemental 

Mme Isabelle VALENTIN Mme Florence TEYSSIER 

b) Deux maires désignés par 

l'association départementale des 

maires 

Mme Brigitte SOUCHON Néant 

Mme Marie-Pierre VINCENT Néant 

2° Partenaires de l'aide médicale urgente 

a) Un médecin responsable de 

service d'aide médicale urgente 

 

Docteur Rémi JAVON Néant 

Un médecin responsable de 

structure mobile d'urgence et de 

réanimation dans le département 

Docteur Julien ALLIRAND Docteur Adrien ROBERT 

b) Un directeur d'établissement 

public de santé doté de moyens 

mobiles de secours et de soins 

d'urgence 

M. Julien KEUNEBROEK 

Directeur général du Centre 

Hospitalier Emile Roux 

M. Bastien PILOIX 

Directeur Adjoint du Centre 

Hospitalier Emile Roux 

c) Le président du conseil 

d'administration du service 

d'incendie et de secours 

Mme Marie-Agnès PETIT Néant 

d) Le directeur départemental du 

service d'incendie et de secours 
Colonel Frédéric ROBERT Colonel Guillaume OTTAVI 

e) Le médecin-chef départemental 

du service d'incendie et de secours 

Médecin Commandant  

Hélène JURY 

Médecin Commandant 

Didier BRIAT 

f) Un officier de sapeurs-pompiers 

chargé des opérations, désigné par 

le directeur départemental des 

services d'incendie et de secours 

Commandant Xavier LECHTEN Capitaine Aymeric VOLUT 
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3° Membres nommés sur proposition des organismes qu'ils représentent 

a) Un médecin représentant le 

conseil départemental de l'ordre 

des médecins 
Docteur Alain CHAPON Docteur Nadine DESSIMOND  

b) Quatre médecins représentants 

de l'union régionale des 

professionnels de santé 

représentant les médecins 

Docteur Fabien TEYSSONNEYRE Non désigné 

Docteur Roland RABEYRIN Non désigné 

Docteur Philippe SARROU Docteur Patrick CHOLLET 

Docteur François GERMAIN Non désigné 

c) Un représentant du conseil de la 

délégation départementale de la 

Croix-Rouge française 

M. Philippe MONATTE M. Pascal GALLAND 

d) Deux praticiens hospitaliers 

proposés chacun respectivement 

par les deux organisations les plus 

représentatives au plan national 

des médecins exerçant dans les 

structures des urgences 

hospitalières 

Pour le SUDF :  

Néant 

 

Néant 

Pour l’AMUF :  

Néant 
Néant 

e) Un médecin proposé par 

l'organisation la plus représentative 

au niveau national des médecins 

exerçant dans les structures de 

médecine d'urgence des 

établissements privés de santé, 

lorsqu'elles existent dans le 

département 

Non concerné Non concerné 

f) Un représentant de chacune des 

associations de permanence des 

soins lorsqu'elles interviennent 

dans le dispositif de permanence 

des soins au plan départemental 

Pour REGLIB 43 (Régulation libérale 

43) :  

Docteur Elisabeth WILLEMETEZ 

 

Docteur Patrick ASTIC 

Pour l’AVUM (Association Vellave 

pour l'Urgence Médicale) :  

Docteur Pierre-Olivier PORTE 

 

Docteur Aurélie FOULTIER 

Pour l’ASQSV 43500 (Association 

pour la Qualité des Soins de Ville 

de Craponne-sur-Arzon) :  

Docteur Serge PIROUX  

 

Docteur Agnès KLEIN 

Pour l’AMLE (Association des 

Médecins Libéraux de l'Est de la 

Haute-Loire) :  

Docteur Julien PEYRARD 

Néant 

g) Un représentant de l'organisation 

la plus représentative de 

l'hospitalisation publique 

Pour la Fédération Hospitalière de 

France :  

Néant 

 

Néant 
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h) Un représentant titulaire et un 

représentant suppléant de chacune 

des deux organisations 

d’hospitalisation privée les plus 

représentatives au plan 

départemental dont un directeur 

d’établissement de santé privé 

assurant des transports sanitaires 

lorsqu’un tel établissement existe 

dans le département 

Pour la fédération de 

l’hospitalisation privée : 

Néant 

Néant 

i) Quatre représentants des 

organisations professionnelles 

nationales de transports sanitaires 

les plus représentatives au plan 

départemental 

Pour la Fédération nationale des 

services d’ambulances (CNSA), 

l’Union départementale des 

entreprises de transports sanitaires 

de la Haute-Loire (UDETS 43) :  

M. Christophe MAURIN 

M. Gaëtan VIALET 

Pour la Fédération nationale des 

transports sanitaires (FNTS) : 

Néant 

Néant 

Pour la Fédération nationale des 

artisans ambulanciers (FNAA) : 

Néant 

Néant 

Pour la Fédération nationale des 

ambulanciers privés (FNAP) : 

Néant 

Néant 

j) Un représentant de l'association 

départementale de transports 

sanitaires d'urgence la plus 

représentative au plan 

départemental  

Pour l’Association de transports 

sanitaires d’urgence (ATSU) de la 

Haute-Loire :  

M. Thierry DESVIGNES 

  

M. Jordan SICARD 

k) Un représentant du conseil 

régional de l'ordre des pharmaciens 

ou, dans les départements d'outre-

mer, la délégation locale de l'ordre 

des pharmaciens 

Docteur Paule SOL Docteur Cédric CHAMARD 

l) Un représentant de l'union 

régionale des professionnels de 

santé représentant les pharmaciens 

d'officine 

Docteur Olivier ROZAIRE Non désigné 

m) Un représentant de 

l'organisation de pharmaciens 

d'officine la plus représentative au 

plan national 

Docteur William PAROT Docteur Caroline PERRAZI 

n) Un représentant du conseil 

départemental de l'ordre des 

chirurgiens-dentistes 

Docteur Jean-Marc LEBRAT Docteur Thierry MOLIMARD 
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o) Un représentant de l'union 

régionale des professionnels de 

santé représentant les chirurgiens-

dentistes 

Non désigné  Non désigné 

p) Lorsque le service de santé des 

armées contribue à la permanence 

des soins ambulatoires dans le 

département, un représentant 

médecin du service de santé des 

armées 

Non concerné Non concerné 

4° Représentant des associations d'usagers 

Un représentant des associations 

d'usagers 

Pour l’Union fédérale des 

consommateurs « Que Choisir 43 »  

M. Yves JOUVE 

M. Maurice BEYSSAC 

 

Article 3 : Composition du sous-comité médical (ScoM) 

Le sous-comité médical, coprésidé par le Préfet ou son représentant et la Directrice générale 

de l’agence régionale de santé ou son représentant, est composé de tous les médecins 

mentionnés aux 2° et 3° de l’article 2 du présent arrêté : 

QUALITES TITULAIRES SUPPLEANTS 

2° Partenaires de l'aide médicale urgente 

a) Un médecin responsable de 

service d'aide médicale urgente 

     

Docteur Rémi JAVON Néant 

Un médecin responsable de 

structure mobile d'urgence et de 

réanimation dans le département 

Docteur Julien ALLIRAND Docteur Adrien ROBERT 

e) Le médecin-chef départemental 

du service d'incendie et de secours 

Médecin Commandant  

Hélène JURY 

Médecin Commandant 

Didier BRIAT 

3° Membres nommés sur proposition des organismes qu'ils représentent 

a) Un médecin représentant le 

conseil départemental de l'ordre 

des médecins 

Docteur Alain CHAPON Docteur Nadine DESSIMOND  

b) Quatre médecins représentants 

de l'union régionale des 

professionnels de santé 

représentant les médecins 

Docteur Fabien TEYSSONNEYRE Non désigné 

Docteur Roland RABEYRIN Non désigné 

Docteur Philippe SARROU Docteur Patrick CHOLLET 

Docteur François GERMAIN Non désigné 

d) Deux praticiens hospitaliers 

proposés chacun respectivement 

par les deux organisations les plus 

représentatives au plan national 

des médecins exerçant dans les 

structures des urgences 

hospitalières 

 

 

 

Pour le SUDF :  

Néant 

 

Néant 

Pour l’AMUF :  

Néant 
Néant 
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e) Un médecin proposé par 

l'organisation la plus représentative 

au niveau national des médecins 

exerçant dans les structures de 

médecine d'urgence des 

établissements privés de santé, 

lorsqu'elles existent dans le 

département 

Non concerné Non concerné 

f) Un représentant de chacune des 

associations de permanence des 

soins lorsqu'elles interviennent 

dans le dispositif de permanence 

des soins au plan départemental 

Pour REGLIB 43 (Régulation libérale 

43) : 

Docteur Elisabeth WILLEMETZ 

Docteur Patrick ASTIC 

Pour l’AVUM (Association Vellave 

pour l’Urgence Médicale : 

Docteur Pierre-Olivier PORTE  

Docteur Aurélie FOULTIER 

Pour l’ASQSV 43500 (Association 

pour la Qualité des Soins de Ville 

de Craponne-sur-Arzon) : 

Docteur Serge PIROUX 

Docteur Agnès KLEIN 

Pour l’AMLE (Association des 

Médecins Libéraux de l’Est de la 

Haute-Loire) : 

Docteur Julien PEYRARD 

Néant 

p) Lorsque le service de santé des 

armées contribue à la permanence 

des soins ambulatoires dans le 

département, un représentant 

médecin du service de santé des 

armées 

Non concerné Non concerné 

 

Article 4 : Composition du sous-comité des transports sanitaires (SCoTS) 

Le sous-comité des transports sanitaires, coprésidé par le Préfet ou son représentant et la 

Directrice générale de l’agence régionale de santé ou son représentant, est composé des 

membres suivants : 

QUALITES TITULAIRES SUPPLEANTS 

Partenaires de l'aide médicale urgente désignés au sein du CODAMUPS-TS 

1° Le médecin responsable de 

service d'aide médicale urgente 
Docteur Rémi JAVON Néant 

2° Le directeur départemental du 

service d'incendie et de secours 
Colonel Frédéric ROBERT Colonel Guillaume OTTAVI 

3° Le médecin-chef départemental 

du service d'incendie et de secours 

Médecin Commandant  

Hélène JURY 

Médecin Commandant 

Didier BRIAT 

4° L’officier de sapeurs-pompiers 

chargé des opérations, désigné par 

le directeur départemental des 

services d'incendie et de secours 

Commandant Xavier LECHTEN Capitaine Aymeric VOLUT 

Membres nommés sur proposition des organismes qu'ils représentent 
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5° Quatre représentants des 

organisations professionnelles 

nationales de transports sanitaires 

les plus représentatives au plan 

départemental 

Pour la Fédération nationale des 

services d’ambulances (CNSA), 

l’Union départementale des 

entreprises de transports sanitaires 

de la Haute-Loire (UDETS 43) : 

M. Christophe MAURIN 

 

Gaëtan VIALET 

 

Pour la Fédération nationale des 

transports sanitaires (FNTS) : 

Néant 

Néant 

Pour la Fédération nationale des 

artisans ambulanciers (FNAA) : 

Néant 

Néant 

Pour la Fédération nationale des 

ambulanciers privés (FNAP) : 

Néant 

Néant 

Autres membres du sous-comité 

6° Le directeur d'un établissement 

public de santé doté de moyens 

mobiles de secours et de soins 

d'urgence 

M. Julien KEUNEBROEK 

Directeur général du Centre 

Hospitalier Emile Roux 

M. Bastien PILOIX 

Directeur Adjoint du Centre 

Hospitalier Emile Roux 

7° Le directeur d'établissement de 

santé privé assurant des transports 

sanitaires 

Non concerné Non concerné 

8° Le représentant de l'association 

départementale des transports 

sanitaires d'urgence la plus 

représentative au plan 

départemental 

Pour l’Association de transports 

sanitaires d’urgence (ATSU) de la 

Haute-Loire : 

M. Thierry DESVIGNES 

M. Jordan SICARD 

Membres désignés par leurs pairs au sein du CODAMUPS-TS 

a) Deux représentants des 

collectivités territoriales 

Mme Brigitte SOUCHON Néant 

Mme Marie-Pierre VINCENT Néant 

b) Un médecin d'exercice libéral Docteur Nadine DESSIMOND Néant 
 

Article 5 : Fonctionnement du comité départemental de l'aide médicale urgente, de la 

permanence des soins et des transports sanitaires  

Le comité départemental de l'aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 

transports sanitaires se réunit au moins une fois par an par ses présidents ou à la demande d'au 

moins la moitié de ses membres. 

Son secrétariat est assuré par l’agence régionale de santé.  

Le comité établit son règlement intérieur. 

Article 6 : Notification de l’arrêté 

Le présent arrêté sera notifié à chacun des membres du comité départemental de l'aide 

médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires. 

 

Article 7 : Recours 
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droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les membres 

concernés et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

En application des dispositions de l’article R.414-6 du code de justice administrative, les 

particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent 

communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique 

« Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr  

 

Article 8 : Exécution de l’arrêté 

Le Préfet du département de la Haute-Loire et la Directrice générale de l’agence régionale de 

santé sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône Alpes 

et du département de la Haute-Loire.  

Lyon le, 18 février 2025 

 

La Directrice générale de l’agence régionale 

de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

      Le Préfet de la Haute-Loire 

 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

La Métropole de Lyon 
CS 33569 - 69505 Lyon Cedex 3 

04 78 63 40 40 
 

                                                                                                                                                                                 
 
 
 
 

 

 

Arrêté ARS n°2025-14-0624    Métropole de Lyon n°2026-DSHE-DVE-EPA-02-001 

Portant autorisation d’un Pôle d'activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Résidence du Champ de Courses » situé à LA-

TOUR-DE-SALVAGNY (69890) 

GESTIONNAIRE : SARL SOGECOM 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Le Président de la Métropole de Lyon 

 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
Vu la Stratégie nationale Maladies neuro-dégénératives 2025 -2030, axe 5 -répondre aux besoins complexes en 
établissements – mesure 30 – Généralisation des pôles d’activités et de soins adaptés ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma directeur Métropolitain en faveur dans personnes âgées et des personnes en situation de handicap 
2023-2027 approuvé par délibération n°2023-1728 du 23 juin 2023 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-8638 et Métropole de Lyon n°2017/DSHE/DVE/EPA/01/062 du 24 février 2017 
portant renouvellement de l’autorisation délivrée à la SARL SOGECOM pour le fonctionnement de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Le Rivage » situé à LYON (69009) pour une durée de 
quinze ans à compter du 03 janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2022-14-0099 et Métropole de Lyon n°2022-DHSE-DVE-EPA-05-007 du 30 mai 2022 
portant changement d’adresse et de dénomination de l’établissement, et changement d’adresse de l’entité 
juridique ; 
 
Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2020-07-16-R-0580 du 16 juillet 2020 donnant délégation 
de signature à Monsieur Pascal Blanchard, Vice-Président ; 
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Considérant le cahier des charges régional relatif à la création de Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA), établi 

conformément à la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 et accompagnant la 

publication de l’appel à candidatures ; 

Considérant l’instruction DGCS/SD.3A/DREES/DMSI/2019/180 du 19 juillet 2019 relative à l’enregistrement dans le 

fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) des dispositifs spécifiques de prise en charge et 

d’accompagnement adapté des personnes âgées atteintes de maladies neuro-dégénératives et de leurs proches 

aidants (PASA, UHR, PFR et ESA) ;  

Considérant l’appel à candidatures publié le 18 mars 2025 par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

pour la création de 28 Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) sur la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Considérant les 46 dossiers éligibles reçus en réponse à cet appel à candidatures pour les 12 départements 

concernés ; 

Considérant l’avis favorable émis par la commission de sélection régionale sur le dossier présenté par la SARL 

SOGECOM  pour que l’EHPAD « Résidence du Champ de Courses » soit porteur d’un pôle d’activités et de soins 

adaptés (PASA) ; 

Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires 

et qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code 

de l’action sociale et des familles ; 

ARRÊTENT 
 
 
Article 1er : L’autorisation visée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles est délivrée à la SARL 
SOGECOM pour la création d’un pôle d’activités et de soins adaptés de 14 places, sans extension de capacité, au 
sein de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Résidence du Champ de 
Courses » situé 80 avenue du Casino à LA-TOUR-DE-SALVAGNY (69890) à compter de 2026. 
 
La capacité globale de la structure reste inchangée. 
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation 
d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions 
techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de 
l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D.313-12-1 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Article 3 : Le présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de la structure 
concernée pour une durée de quinze ans à compter du 03 janvier 2017, soit le 03 janvier 2032. Le renouvellement 
de l’autorisation, à l’issue des quinze ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des 
évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans le respect des conditions 
prévues à l’article L.313-5 du même code, et communiquées dans le cadre de la programmation établie par les 
autorités. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 5 : Conformément aux dispositions de l’article L.313-1 : « Tout changement important dans l’activité, 
l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux caractéristiques prises 
en considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa 
mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire 
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opposition, par décision motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et 
des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes. 
 
Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de 
la personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant 
de décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente 
ayant délivré l'autorisation. 
 
L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration 
par une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties nécessaires au respect 
des conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L.313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la 
prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. L'autorité compétente 
examine la déclaration de changement le cas échéant au regard des conditions dans lesquelles la nouvelle personne 
morale assure déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou de plusieurs personnes morales gestionnaires 
d'établissements, de services et de lieux de vie et d'accueil. ». 
 
Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 

peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 

privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 

l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

Article 8 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que la Directrice générale des services de la Métropole de Lyon, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Fait à Lyon, le 19 février 2026 
 
 

P/La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

Pour le Président de 
la Métropole de Lyon, 

Le Vice-Président délégué, 
 

Pascal Blanchard 
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Annexe FINESS 

Mouvements Finess : Création d’un pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) 

 

 

Entité juridique : SARL SOGECOM 

Adresse : 10 rue Blaise Desgoffe - 75006 Paris 

N° FINESS EJ : 75 005 898 4 

Statut : 72 - Société à responsabilité limitée (S.A.R.L.) 

 

Etablissement : EHPAD RESIDENCE DU CHAMP DE COURSES 

Adresse : 80 avenue du Casino - 69890 La-Tour-de-Salvagny 

N° FINESS ET : 69 080 184 0 

Catégorie : 500 - Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.)  

 

Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le présent 

arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Référence dernier 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence dernier 
arrêté 

924 Accueil pour 
personnes âgées 

11 Hébergement 
complet internat 

711 Personnes 
âgées dépendantes 

73 

ARS n°2022-14-
0099 et Métropole 

de Lyon n°2022-
DHSE-DVE-EPA-05-

007 

73 

ARS n°2016-8638 
et Métropole de 

Lyon n°2017-
DHSE-DVE-EPA-

01-062 

961 Pôle 
d’activité et de 
soins adaptés 

21 Accueil de jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

/ / 0* Le présent arrêté 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 
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Arrêté n° 2025-20-3019 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH PUBLIC HAUTEVILLE n° Finess 010007987 au titre des soins 
de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH PUBLIC HAUTEVILLE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH PUBLIC HAUTEVILLE 

N° Finess :  010007987 

Montant total pour la période :   11 248 606,60 € 

Montant mensuel du mois concerné :    1 058 583,92 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
10 190 022,68 € 1 058 583,92 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

10 177 387,79 € 1 057 631,90 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

12 634,89 € 952,02 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH PUBLIC HAUTEVILLE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3020 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU HAUT BUGEY n° Finess 010008407 au titre des soins de 
la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH DU HAUT BUGEY , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU HAUT BUGEY 

N° Finess :  010008407 

Montant total pour la période :   1 480 071,02 € 

Montant mensuel du mois concerné :    146 385,75 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 333 685,27 € 146 385,75 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 332 094,27 € 146 204,53 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

1 591,00 € 181,22 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU HAUT BUGEY et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3021 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN SITE MARIE GAVOTY n° Finess 
010008852 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en 
LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
SMR ORSAC DE L'AIN SITE MARIE GAVOTY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  SMR ORSAC DE L'AIN SITE MARIE GAVOTY 

N° Finess :  010008852 

Montant total pour la période :   4 452 352,90 € 

Montant mensuel du mois concerné :    363 402,11 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 088 950,79 € 363 402,11 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 053 455,99 € 357 946,77 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

35 494,80 € 5 455,34 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN SITE MARIE GAVOTY et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3022 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CHI AIN VAL DE SAONE n° Finess 010009132 au titre des soins 
de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CHI AIN VAL DE SAONE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CHI AIN VAL DE SAONE 

N° Finess :  010009132 

Montant total pour la période :   2 967 727,01 € 

Montant mensuel du mois concerné :    299 528,30 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 668 198,71 € 299 528,30 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 652 899,51 € 298 682,32 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

15 299,20 € 845,98 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHI AIN VAL DE SAONE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3023 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH BOURG EN BRESSE n° Finess 010780054 au titre des soins 
de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH BOURG EN BRESSE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH BOURG EN BRESSE 

N° Finess :  010780054 

Montant total pour la période :   4 266 547,23 € 

Montant mensuel du mois concerné :    340 905,09 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 925 642,14 € 340 905,09 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 865 635,64 € 335 563,56 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

60 006,50 € 5 341,53 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BOURG EN BRESSE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3024 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH BUGEY SUD n° Finess 010780062 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH BUGEY SUD , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH BUGEY SUD 

N° Finess :  010780062 

Montant total pour la période :   3 668 347,52 € 

Montant mensuel du mois concerné :    312 938,26 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 355 409,26 € 312 938,26 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 353 073,53 € 312 938,26 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

2 335,73 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BUGEY SUD et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3025 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE TREVOUX - MONTPENSIER n° Finess 010780096 au titre 
des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH DE TREVOUX - MONTPENSIER , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE TREVOUX - MONTPENSIER 

N° Finess :  010780096 

Montant total pour la période :   5 289 128,46 € 

Montant mensuel du mois concerné :    426 776,46 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 862 352,00 € 426 776,46 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 829 243,66 € 416 394,36 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

33 108,34 € 10 382,10 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE TREVOUX - MONTPENSIER et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2025-20-3026 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU PAYS DE GEX n° Finess 010780112 au titre des soins de 
la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH DU PAYS DE GEX , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU PAYS DE GEX 

N° Finess :  010780112 

Montant total pour la période :   1 388 137,33 € 

Montant mensuel du mois concerné :    150 073,06 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 238 064,27 € 150 073,06 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 238 064,27 € 150 073,06 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU PAYS DE GEX et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3027 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE MEXIMIEUX n° Finess 010780120 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH DE MEXIMIEUX , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE MEXIMIEUX 

N° Finess :  010780120 

Montant total pour la période :   1 620 748,59 € 

Montant mensuel du mois concerné :    90 790,83 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 529 957,76 € 90 790,83 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 520 007,84 € 90 790,83 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

9 949,92 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE MEXIMIEUX et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2025-20-3028 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE PONT DE VAUX n° Finess 010780138 au titre des soins 
de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH DE PONT DE VAUX , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE PONT DE VAUX 

N° Finess :  010780138 

Montant total pour la période :   1 363 544,25 € 

Montant mensuel du mois concerné :    161 647,84 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 201 896,41 € 161 647,84 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 166 494,01 € 158 457,40 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

35 402,40 € 3 190,44 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE PONT DE VAUX et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3029 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN SITE FELIX MANGINI n° Finess 
010780278 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en 
LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
SMR ORSAC DE L'AIN SITE FELIX MANGINI , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  SMR ORSAC DE L'AIN SITE FELIX MANGINI 

N° Finess :  010780278 

Montant total pour la période :   6 057 256,84 € 

Montant mensuel du mois concerné :    517 311,28 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
5 539 945,56 € 517 311,28 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

5 507 748,28 € 516 123,22 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

26 497,10 € 825,81 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

5 700,18 € 362,25 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN SITE FELIX MANGINI et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3030 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CRF ROMANS-FERRARI n° Finess 010780492 au titre des soins 
de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CRF ROMANS-FERRARI , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CRF ROMANS-FERRARI 

N° Finess :  010780492 

Montant total pour la période :   4 594 327,02 € 

Montant mensuel du mois concerné :    378 310,56 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 216 016,46 € 378 310,56 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 195 723,61 € 372 355,03 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

20 292,85 € 5 955,53 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CRF ROMANS-FERRARI et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3031 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN - SITE D'ANGEVILLE n° Finess 
010780799 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en 
LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
SMR ORSAC DE L'AIN - SITE D'ANGEVILLE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  SMR ORSAC DE L'AIN - SITE D'ANGEVILLE 

N° Finess :  010780799 

Montant total pour la période :   1 543 050,64 € 

Montant mensuel du mois concerné :    128 855,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 414 195,64 € 128 855,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 414 175,48 € 128 855,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

20,16 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN - SITE D'ANGEVILLE et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3032 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS n° Finess 030002158 au 
titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS 

N° Finess :  030002158 

Montant total pour la période :   7 120 044,62 € 

Montant mensuel du mois concerné :    584 224,92 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
6 535 819,70 € 584 224,92 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

6 527 210,34 € 584 224,92 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

8 108,66 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  500,70 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
293,36 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

293,36 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3033 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH MOULINS YZEURE n° Finess 030780092 au titre des soins de 
la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH MOULINS YZEURE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH MOULINS YZEURE 

N° Finess :  030780092 

Montant total pour la période :   2 820 302,87 € 

Montant mensuel du mois concerné :    222 231,44 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 598 071,43 € 222 231,44 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 595 797,29 € 220 056,14 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

2 274,14 € 2 175,30 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH MOULINS YZEURE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3034 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS n° Finess 030780100 
au titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS 

N° Finess :  030780100 

Montant total pour la période :   5 561 690,38 € 

Montant mensuel du mois concerné :    632 385,25 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 929 305,13 € 632 385,25 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 865 945,96 € 630 161,34 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

50 834,69 € 1 574,91 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

12 524,48 € 649,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3035 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH VICHY n° Finess 030780118 au titre des soins de la période 
de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH VICHY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH VICHY 

N° Finess :  030780118 

Montant total pour la période :   3 875 659,53 € 

Montant mensuel du mois concerné :    330 115,10 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 545 544,43 € 330 115,10 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 324 338,99 € 299 891,77 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

221 205,44 € 30 223,33 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VICHY et à la caisse désignée en application des 
dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3036 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT n° Finess 030780126 au 
titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT 

N° Finess :  030780126 

Montant total pour la période :   2 601 752,11 € 

Montant mensuel du mois concerné :    247 963,16 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 353 788,95 € 247 963,16 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 353 788,95 € 247 963,16 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 

 

 

  



3 

Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3037 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement HOPITAL DE MOZE n° Finess 070000096 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
HOPITAL DE MOZE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  HOPITAL DE MOZE 

N° Finess :  070000096 

Montant total pour la période :   1 713 011,19 € 

Montant mensuel du mois concerné :    212 139,85 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 500 871,34 € 212 139,85 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 500 871,34 € 212 139,85 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL DE MOZE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3038 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SERRIERES n° Finess 070000211 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH SERRIERES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SERRIERES 

N° Finess :  070000211 

Montant total pour la période :   1 473 843,53 € 

Montant mensuel du mois concerné :    320 855,02 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 152 988,51 € 320 855,02 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 151 465,80 € 320 855,02 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

1 522,71 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SERRIERES et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3039 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE PRIVAS ARDECHE n° Finess 070002878 au titre des 
soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH DE PRIVAS ARDECHE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE PRIVAS ARDECHE 

N° Finess :  070002878 

Montant total pour la période :   1 485 399,81 € 

Montant mensuel du mois concerné :    95 005,77 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 390 394,04 € 95 005,77 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 390 394,04 € 95 005,77 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE PRIVAS ARDECHE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3040 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH BOURG SAINT ANDEOL n° Finess 070005558 au titre des 
soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH BOURG SAINT ANDEOL , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH BOURG SAINT ANDEOL 

N° Finess :  070005558 

Montant total pour la période :   1 507 530,20 € 

Montant mensuel du mois concerné :    133 401,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 374 129,20 € 133 401,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 374 129,20 € 133 401,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BOURG SAINT ANDEOL et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3041 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH D'ARDECHE MERIDIONALE n° Finess 070005566 au titre 
des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH D'ARDECHE MERIDIONALE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH D'ARDECHE MERIDIONALE 

N° Finess :  070005566 

Montant total pour la période :   8 984 829,77 € 

Montant mensuel du mois concerné :    723 432,60 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
8 261 397,17 € 723 432,60 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

8 135 942,74 € 713 615,60 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

125 454,43 € 9 817,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH D'ARDECHE MERIDIONALE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3042 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DES CEVENNES ARDECHOISES n° Finess 070007927 au 
titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH DES CEVENNES ARDECHOISES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DES CEVENNES ARDECHOISES 

N° Finess :  070007927 

Montant total pour la période :   1 211 044,20 € 

Montant mensuel du mois concerné :    129 736,51 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 081 307,69 € 129 736,51 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 058 480,18 € 129 736,51 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

22 827,51 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DES CEVENNES ARDECHOISES et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3043 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH VALLON PONT D'ARC n° Finess 070780119 au titre des 
soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH VALLON PONT D'ARC , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH VALLON PONT D'ARC 

N° Finess :  070780119 

Montant total pour la période :   1 156 485,37 € 

Montant mensuel du mois concerné :    122 036,55 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 034 448,82 € 122 036,55 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 034 284,52 € 122 036,55 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

164,30 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VALLON PONT D'ARC et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3044 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE VILLENEUVE DE BERG n° Finess 070780127 au titre des 
soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH DE VILLENEUVE DE BERG , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE VILLENEUVE DE BERG 

N° Finess :  070780127 

Montant total pour la période :   2 107 895,78 € 

Montant mensuel du mois concerné :    199 740,98 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 908 154,80 € 199 740,98 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 894 341,02 € 196 302,74 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

13 813,78 € 3 438,24 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE VILLENEUVE DE BERG et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3045 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU CHEYLARD n° Finess 070780150 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH DU CHEYLARD , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU CHEYLARD 

N° Finess :  070780150 

Montant total pour la période :   837 876,28 € 

Montant mensuel du mois concerné :    79 566,88 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
758 309,40 € 79 566,88 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

758 309,40 € 79 566,88 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU CHEYLARD et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3046 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE RÉÉDUCATION RESPIRATOIRE DE FOLCHERAN n° 
Finess 070780226 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en 
LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CENTRE RÉÉDUCATION RESPIRATOIRE DE FOLCHERAN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE RÉÉDUCATION RESPIRATOIRE DE FOLCHERAN 

N° Finess :  070780226 

Montant total pour la période :   3 459 765,25 € 

Montant mensuel du mois concerné :    622 655,46 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 837 109,79 € 622 655,46 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 814 724,99 € 622 655,46 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

22 384,80 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE RÉÉDUCATION RESPIRATOIRE DE 
FOLCHERAN et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 
sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3047 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE SSR LE CHATEAU n° Finess 070780234 au titre des 
soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CENTRE SSR LE CHATEAU , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE SSR LE CHATEAU 

N° Finess :  070780234 

Montant total pour la période :   1 500 397,78 € 

Montant mensuel du mois concerné :    125 488,21 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 374 909,57 € 125 488,21 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 374 909,57 € 125 488,21 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE SSR LE CHATEAU et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3048 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH D'ARDECHE NORD n° Finess 070780358 au titre des soins 
de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH D'ARDECHE NORD , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH D'ARDECHE NORD 

N° Finess :  070780358 

Montant total pour la période :   1 459 121,48 € 

Montant mensuel du mois concerné :    134 990,87 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 324 130,61 € 134 990,87 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 324 130,61 € 134 990,87 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH D'ARDECHE NORD et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3049 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH LAMASTRE n° Finess 070780366 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH LAMASTRE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH LAMASTRE 

N° Finess :  070780366 

Montant total pour la période :   1 310 493,63 € 

Montant mensuel du mois concerné :    111 166,91 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 199 326,72 € 111 166,91 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 191 271,86 € 111 166,91 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

8 054,86 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LAMASTRE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3050 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH TOURNON SUR RHONE n° Finess 070780374 au titre des 
soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH TOURNON SUR RHONE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH TOURNON SUR RHONE 

N° Finess :  070780374 

Montant total pour la période :   1 738 818,00 € 

Montant mensuel du mois concerné :    171 733,09 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 567 084,91 € 171 733,09 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 567 084,91 € 171 733,09 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH TOURNON SUR RHONE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3051 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SAINT FELICIEN n° Finess 070780382 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH SAINT FELICIEN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SAINT FELICIEN 

N° Finess :  070780382 

Montant total pour la période :   1 297 457,90 € 

Montant mensuel du mois concerné :    104 633,69 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 192 824,21 € 104 633,69 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 192 824,21 € 104 633,69 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT FELICIEN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2025-20-3052 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE DE POSTCURE VIRAC n° Finess 070784897 au titre 
des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CENTRE DE POSTCURE VIRAC , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE DE POSTCURE VIRAC 

N° Finess :  070784897 

Montant total pour la période :   1 195 281,36 € 

Montant mensuel du mois concerné :    100 546,67 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 094 734,69 € 100 546,67 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 093 548,09 € 100 546,67 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

1 186,60 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE DE POSTCURE VIRAC et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3053 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH AURILLAC n° Finess 150780096 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH AURILLAC , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH AURILLAC 

N° Finess :  150780096 

Montant total pour la période :   4 729 335,16 € 

Montant mensuel du mois concerné :    393 090,07 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 336 245,09 € 393 090,07 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 308 542,13 € 393 090,07 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

27 702,96 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH AURILLAC et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3054 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH PIERRE RAYNAL n° Finess 150780393 au titre des soins de 
la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH PIERRE RAYNAL , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH PIERRE RAYNAL 

N° Finess :  150780393 

Montant total pour la période :   2 297 262,64 € 

Montant mensuel du mois concerné :    243 669,41 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 053 593,23 € 243 669,41 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 036 010,83 € 243 669,41 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

17 582,40 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 

 

 

  



3 

Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH PIERRE RAYNAL et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3055 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH MAURIAC n° Finess 150780468 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH MAURIAC , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH MAURIAC 

N° Finess :  150780468 

Montant total pour la période :   1 275 581,18 € 

Montant mensuel du mois concerné :    120 379,48 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 155 201,70 € 120 379,48 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 155 201,70 € 120 379,48 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH MAURIAC et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3056 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE MURAT n° Finess 150780500 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH DE MURAT , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE MURAT 

N° Finess :  150780500 

Montant total pour la période :   1 615 379,75 € 

Montant mensuel du mois concerné :    158 337,35 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 457 042,40 € 158 337,35 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 451 023,39 € 158 326,73 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

6 019,01 € 10,62 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE MURAT et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3057 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL MAURICE DELORT n° Finess 150780708 au 
titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL MAURICE DELORT , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL MAURICE DELORT 

N° Finess :  150780708 

Montant total pour la période :   2 741 398,18 € 

Montant mensuel du mois concerné :    193 804,59 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 547 593,59 € 193 804,59 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 531 497,83 € 193 626,37 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

16 095,76 € 178,22 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL MAURICE DELORT et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3058 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH VALENCE n° Finess 260000021 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH VALENCE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH VALENCE 

N° Finess :  260000021 

Montant total pour la période :   3 211 316,25 € 

Montant mensuel du mois concerné :    210 948,48 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 000 367,77 € 210 948,48 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 990 639,31 € 210 948,48 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

9 728,46 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VALENCE et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3059 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE n° 
Finess 260000047 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en 
LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE 

N° Finess :  260000047 

Montant total pour la période :   3 988 701,68 € 

Montant mensuel du mois concerné :    353 609,74 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 635 091,94 € 353 609,74 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 635 091,94 € 343 846,15 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 9 763,59 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE 
PROVENCE et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 
sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3060 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH NYONS n° Finess 260000088 au titre des soins de la période 
de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH NYONS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH NYONS 

N° Finess :  260000088 

Montant total pour la période :   1 589 780,14 € 

Montant mensuel du mois concerné :    142 243,69 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 447 536,45 € 142 243,69 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 440 408,45 € 142 243,69 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

7 128,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH NYONS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3061 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH BUIS LES BARONNIES n° Finess 260000096 au titre des 
soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH BUIS LES BARONNIES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH BUIS LES BARONNIES 

N° Finess :  260000096 

Montant total pour la période :   1 080 614,20 € 

Montant mensuel du mois concerné :    85 095,22 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
995 518,98 € 85 095,22 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

995 518,98 € 85 095,22 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BUIS LES BARONNIES et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3062 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU DIOIS n° Finess 260000104 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH DU DIOIS , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU DIOIS 

N° Finess :  260000104 

Montant total pour la période :   1 022 143,08 € 

Montant mensuel du mois concerné :    98 483,47 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
923 659,61 € 98 483,47 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

922 136,90 € 98 483,47 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

1 522,71 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU DIOIS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3063 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX n° Finess 260000195 au 
titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX 

N° Finess :  260000195 

Montant total pour la période :   3 025 304,22 € 

Montant mensuel du mois concerné :    260 165,90 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 765 138,32 € 260 165,90 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 750 786,32 € 260 165,90 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

14 352,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 

 

 

  



3 

Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2025-20-3064 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement HOPITAUX DROME NORD n° Finess 260016910 au titre des 
soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
HOPITAUX DROME NORD , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  HOPITAUX DROME NORD 

N° Finess :  260016910 

Montant total pour la période :   5 415 182,53 € 

Montant mensuel du mois concerné :    541 557,67 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 873 624,86 € 541 557,67 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 851 334,81 € 529 787,71 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

22 290,05 € 11 769,96 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAUX DROME NORD et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3065 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement DIEULEFIT SANTE n° Finess 260017454 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
DIEULEFIT SANTE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  DIEULEFIT SANTE 

N° Finess :  260017454 

Montant total pour la période :   7 057 373,44 € 

Montant mensuel du mois concerné :    609 150,67 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
6 448 222,77 € 609 150,67 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

6 418 369,74 € 602 861,33 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

29 853,03 € 6 289,34 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement DIEULEFIT SANTE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3066 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement LADAPT LE SAFRAN n° Finess 260021795 au titre des soins de 
la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
LADAPT LE SAFRAN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  LADAPT LE SAFRAN 

N° Finess :  260021795 

Montant total pour la période :   7 827 074,35 € 

Montant mensuel du mois concerné :    701 449,07 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
7 125 625,28 € 701 449,07 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

7 094 208,76 € 697 590,83 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

31 416,52 € 3 858,24 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement LADAPT LE SAFRAN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3067 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement ORSAC SMR DU NORD-ISERE - BOURGOIN n° Finess 
380005868 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en 
LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
ORSAC SMR DU NORD-ISERE - BOURGOIN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  ORSAC SMR DU NORD-ISERE - BOURGOIN 

N° Finess :  380005868 

Montant total pour la période :   4 375 004,40 € 

Montant mensuel du mois concerné :    355 185,13 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 019 819,27 € 355 185,13 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 961 621,01 € 354 315,01 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

58 198,26 € 870,12 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement ORSAC SMR DU NORD-ISERE - BOURGOIN et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3068 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL ROCHEPLANE n° Finess 380009928 au titre 
des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL ROCHEPLANE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL ROCHEPLANE 

N° Finess :  380009928 

Montant total pour la période :   16 731 813,84 € 

Montant mensuel du mois concerné :    1 654 723,51 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
15 077 090,33 € 1 654 723,51 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

14 995 327,06 € 1 653 411,33 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

81 763,27 € 1 312,18 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
-86,25 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

-86,25 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL ROCHEPLANE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3069 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE n° 
Finess 380012658 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en 
LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 

N° Finess :  380012658 

Montant total pour la période :   1 889 913,39 € 

Montant mensuel du mois concerné :    146 971,13 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 742 942,26 € 146 971,13 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 741 329,60 € 146 971,13 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

1 612,66 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE 
GRENOBLE et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 
sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2025-20-3070 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH RHUMATOLOGIQUE D'URIAGE n° Finess 380780023 au titre 
des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH RHUMATOLOGIQUE D'URIAGE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH RHUMATOLOGIQUE D'URIAGE 

N° Finess :  380780023 

Montant total pour la période :   3 235 284,64 € 

Montant mensuel du mois concerné :    272 369,27 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 962 915,37 € 272 369,27 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 962 915,37 € 272 369,27 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH RHUMATOLOGIQUE D'URIAGE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3071 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH FABRICE MARCHIOL LA MURE n° Finess 380780031 au 
titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH FABRICE MARCHIOL LA MURE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH FABRICE MARCHIOL LA MURE 

N° Finess :  380780031 

Montant total pour la période :   1 234 062,88 € 

Montant mensuel du mois concerné :    106 420,03 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 127 642,85 € 106 420,03 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 127 642,85 € 106 420,03 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
11 639,06 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

11 639,06 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH FABRICE MARCHIOL LA MURE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3072 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH PONT BEAUVOISIN n° Finess 380780056 au titre des soins 
de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH PONT BEAUVOISIN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH PONT BEAUVOISIN 

N° Finess :  380780056 

Montant total pour la période :   4 223 139,61 € 

Montant mensuel du mois concerné :    293 845,60 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 929 294,01 € 293 845,60 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 918 689,47 € 293 600,56 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

10 604,54 € 245,04 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH PONT BEAUVOISIN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3073 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH RIVES n° Finess 380780072 au titre des soins de la période 
de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH RIVES , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH RIVES 

N° Finess :  380780072 

Montant total pour la période :   1 976 647,85 € 

Montant mensuel du mois concerné :    166 759,85 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 809 888,00 € 166 759,85 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 809 888,00 € 166 759,85 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH RIVES et à la caisse désignée en application des 
dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2025-20-3074 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CHU GRENOBLE ALPES n° Finess 380780080 au titre des soins 
de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CHU GRENOBLE ALPES , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CHU GRENOBLE ALPES 

N° Finess :  380780080 

Montant total pour la période :   14 744 990,09 € 

Montant mensuel du mois concerné :    1 307 424,77 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
13 437 565,32 € 1 307 424,77 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

13 095 631,86 € 1 277 127,15 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

326 342,61 € 29 007,16 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

15 590,85 € 1 290,46 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHU GRENOBLE ALPES et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3075 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH TULLINS n° Finess 380780098 au titre des soins de la période 
de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH TULLINS , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH TULLINS 

N° Finess :  380780098 

Montant total pour la période :   5 865 913,84 € 

Montant mensuel du mois concerné :    557 035,43 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
5 308 878,41 € 557 035,43 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

5 244 561,83 € 551 147,28 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

54 327,06 € 5 888,15 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

9 989,52 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 

 

 

  



3 

Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH TULLINS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3076 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH INTERCOMMUNAL VERCORS ISERE n° Finess 380780171 
au titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH INTERCOMMUNAL VERCORS ISERE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH INTERCOMMUNAL VERCORS ISERE 

N° Finess :  380780171 

Montant total pour la période :   3 417 469,60 € 

Montant mensuel du mois concerné :    250 244,58 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 167 225,02 € 250 244,58 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 167 225,02 € 250 244,58 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH INTERCOMMUNAL VERCORS ISERE et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3077 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SAINT LAURENT DU PONT n° Finess 380780213 au titre des 
soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH SAINT LAURENT DU PONT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SAINT LAURENT DU PONT 

N° Finess :  380780213 

Montant total pour la période :   1 702 487,80 € 

Montant mensuel du mois concerné :    152 755,89 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 549 731,91 € 152 755,89 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 549 114,79 € 152 755,89 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

617,12 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT LAURENT DU PONT et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3078 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SAINT GEOIRE EN VALDAINE n° Finess 380780239 au titre 
des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH SAINT GEOIRE EN VALDAINE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SAINT GEOIRE EN VALDAINE 

N° Finess :  380780239 

Montant total pour la période :   1 720 178,51 € 

Montant mensuel du mois concerné :    208 660,92 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 511 517,59 € 208 660,92 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 507 705,10 € 208 660,92 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

3 812,49 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT GEOIRE EN VALDAINE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3079 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE n° Finess 
380780312 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en 
LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE 

N° Finess :  380780312 

Montant total pour la période :   6 542 518,18 € 

Montant mensuel du mois concerné :    613 165,52 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
5 929 352,66 € 613 165,52 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

5 662 145,63 € 589 496,89 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

267 207,03 € 23 668,63 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3080 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE HENRI BAZIRE n° Finess 380780379 au titre des soins 
de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CENTRE HENRI BAZIRE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE HENRI BAZIRE 

N° Finess :  380780379 

Montant total pour la période :   4 261 861,50 € 

Montant mensuel du mois concerné :    298 691,35 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 963 170,15 € 298 691,35 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 881 533,02 € 302 450,22 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

77 110,17 € -3 758,87 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

4 526,96 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE HENRI BAZIRE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3081 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement ORSAC SMR DU NORD-ISERE - VIRIEU n° Finess 380781138 
au titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
ORSAC SMR DU NORD-ISERE - VIRIEU , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  ORSAC SMR DU NORD-ISERE - VIRIEU 

N° Finess :  380781138 

Montant total pour la période :   4 299 866,04 € 

Montant mensuel du mois concerné :    353 997,60 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 945 868,44 € 353 997,60 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 934 075,08 € 352 159,80 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

11 793,36 € 1 837,80 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement ORSAC SMR DU NORD-ISERE - VIRIEU et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3082 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH BEAUREPAIRE n° Finess 380781351 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH BEAUREPAIRE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH BEAUREPAIRE 

N° Finess :  380781351 

Montant total pour la période :   2 077 752,73 € 

Montant mensuel du mois concerné :    369 683,72 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 708 069,01 € 369 683,72 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 696 525,14 € 369 683,72 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

11 543,87 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BEAUREPAIRE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3083 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement ORSAC SMR DU NORD-ISERE - SAINT-PRIM n° Finess 
380781369 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en 
LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
ORSAC SMR DU NORD-ISERE - SAINT-PRIM , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  ORSAC SMR DU NORD-ISERE - SAINT-PRIM 

N° Finess :  380781369 

Montant total pour la période :   2 894 797,46 € 

Montant mensuel du mois concerné :    356 742,62 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 538 054,84 € 356 742,62 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 522 489,33 € 353 178,62 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

15 565,51 € 3 564,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
412,88 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

412,88 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement ORSAC SMR DU NORD-ISERE - SAINT-PRIM et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3084 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH VIENNE n° Finess 380781435 au titre des soins de la période 
de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH VIENNE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH VIENNE 

N° Finess :  380781435 

Montant total pour la période :   5 044 271,47 € 

Montant mensuel du mois concerné :    521 785,89 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 522 485,58 € 521 785,89 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 484 835,45 € 521 785,89 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

37 650,13 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
12 353,79 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

12 353,79 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VIENNE et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3085 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH MORESTEL n° Finess 380782771 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH MORESTEL , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH MORESTEL 

N° Finess :  380782771 

Montant total pour la période :   1 468 178,74 € 

Montant mensuel du mois concerné :    142 265,13 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 325 913,61 € 142 265,13 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 325 913,61 € 142 265,13 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH MORESTEL et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3086 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE n° Finess 420000192 au 
titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE 

N° Finess :  420000192 

Montant total pour la période :   1 573 983,24 € 

Montant mensuel du mois concerné :    173 903,22 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 400 080,02 € 173 903,22 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 400 080,02 € 166 062,42 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 7 840,80 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3087 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU GIER n° Finess 420002495 au titre des soins de la période 
de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH DU GIER , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU GIER 

N° Finess :  420002495 

Montant total pour la période :   6 721 028,73 € 

Montant mensuel du mois concerné :    531 379,72 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
6 189 649,01 € 531 379,72 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

6 179 105,61 € 530 574,47 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

10 483,40 € 805,25 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

60,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU GIER et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3088 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE D'ADDICTOLOGIE MFL SSAM n° Finess 420002677 au 
titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CENTRE D'ADDICTOLOGIE MFL SSAM , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE D'ADDICTOLOGIE MFL SSAM 

N° Finess :  420002677 

Montant total pour la période :   1 823 768,07 € 

Montant mensuel du mois concerné :    193 201,77 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 630 566,30 € 193 201,77 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 630 462,80 € 193 201,77 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

103,50 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE D'ADDICTOLOGIE MFL SSAM et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3089 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CTRE MEDIC DE L ARGENTIERE ST ETIENNE  n° Finess 
420011728 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en 
LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CTRE MEDIC DE L ARGENTIERE ST ETIENNE  , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CTRE MEDIC DE L ARGENTIERE ST ETIENNE  

N° Finess :  420011728 

Montant total pour la période :   2 185 189,52 € 

Montant mensuel du mois concerné :    191 064,31 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 994 125,21 € 191 064,31 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 963 104,68 € 187 822,07 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

31 020,53 € 3 242,24 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CTRE MEDIC DE L ARGENTIERE ST ETIENNE  et à 
la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3090 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU FOREZ n° Finess 420013831 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH DU FOREZ , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU FOREZ 

N° Finess :  420013831 

Montant total pour la période :   4 765 221,76 € 

Montant mensuel du mois concerné :    403 656,82 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 361 564,94 € 403 656,82 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 348 496,94 € 401 626,54 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

13 068,00 € 2 030,28 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU FOREZ et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3091 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement GCS CHU CTRE ARGENTIERE SRPR-HOP NORD n° Finess 
420014110 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en 
LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
GCS CHU CTRE ARGENTIERE SRPR-HOP NORD , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  GCS CHU CTRE ARGENTIERE SRPR-HOP NORD 

N° Finess :  420014110 

Montant total pour la période :   972 832,91 € 

Montant mensuel du mois concerné :    112 665,96 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
860 166,95 € 112 665,96 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

860 166,95 € 112 665,96 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement GCS CHU CTRE ARGENTIERE SRPR-HOP NORD et 
à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 
pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3092 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU PILAT RHODANIEN n° Finess 420016933 au titre des 
soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH DU PILAT RHODANIEN , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU PILAT RHODANIEN 

N° Finess :  420016933 

Montant total pour la période :   1 267 239,70 € 

Montant mensuel du mois concerné :    117 587,18 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 149 652,52 € 117 587,18 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 149 652,52 € 117 587,18 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU PILAT RHODANIEN et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3093 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH ROANNE n° Finess 420780033 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH ROANNE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH ROANNE 

N° Finess :  420780033 

Montant total pour la période :   6 285 986,46 € 

Montant mensuel du mois concerné :    558 316,06 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
5 727 670,40 € 558 316,06 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

5 684 819,82 € 545 693,96 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

42 850,58 € 12 622,10 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
33 218,82 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

33 218,82 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ROANNE et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3094 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SAINT JUST LA PENDUE n° Finess 420780041 au titre des 
soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH SAINT JUST LA PENDUE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SAINT JUST LA PENDUE 

N° Finess :  420780041 

Montant total pour la période :   818 736,89 € 

Montant mensuel du mois concerné :    75 244,08 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
743 492,81 € 75 244,08 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

743 492,81 € 75 244,08 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT JUST LA PENDUE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3095 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH CHARLIEU n° Finess 420780058 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH CHARLIEU , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH CHARLIEU 

N° Finess :  420780058 

Montant total pour la période :   2 544 977,68 € 

Montant mensuel du mois concerné :    181 500,70 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 363 476,98 € 181 500,70 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 361 283,25 € 175 766,71 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

2 193,73 € 5 733,99 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH CHARLIEU et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3096 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH FIRMINY n° Finess 420780652 au titre des soins de la période 
de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH FIRMINY , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH FIRMINY 

N° Finess :  420780652 

Montant total pour la période :   4 073 936,63 € 

Montant mensuel du mois concerné :    310 447,49 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 763 489,14 € 310 447,49 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 759 915,97 € 310 325,15 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

3 573,17 € 122,34 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH FIRMINY et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3097 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH LE CHAMBON FEUGEROLLES n° Finess 420780660 au titre 
des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH LE CHAMBON FEUGEROLLES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH LE CHAMBON FEUGEROLLES 

N° Finess :  420780660 

Montant total pour la période :   5 773 491,87 € 

Montant mensuel du mois concerné :    547 280,34 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
5 226 211,53 € 547 280,34 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

5 182 511,18 € 546 374,61 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

43 700,35 € 905,73 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LE CHAMBON FEUGEROLLES et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3098 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SAINT BONNET LE CHATEAU n° Finess 420780694 au titre 
des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH SAINT BONNET LE CHATEAU , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SAINT BONNET LE CHATEAU 

N° Finess :  420780694 

Montant total pour la période :   793 663,30 € 

Montant mensuel du mois concerné :    50 500,24 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
743 163,06 € 50 500,24 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

743 163,06 € 50 500,24 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT BONNET LE CHATEAU et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3099 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL DES 7 COLLINES n° Finess 420782096 au 
titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL DES 7 COLLINES , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL DES 7 COLLINES 

N° Finess :  420782096 

Montant total pour la période :   6 393 896,99 € 

Montant mensuel du mois concerné :    672 672,84 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
5 721 224,15 € 672 672,84 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

5 595 071,98 € 632 364,46 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

48 690,19 € 8 532,33 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

77 461,98 € 31 776,05 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
285,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

154,80 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

130,20 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL DES 7 COLLINES et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2025-20-3100 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CHU SAINT ETIENNE n° Finess 420784878 au titre des soins de 
la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CHU SAINT ETIENNE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CHU SAINT ETIENNE 

N° Finess :  420784878 

Montant total pour la période :   9 364 956,98 € 

Montant mensuel du mois concerné :    873 808,01 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
8 491 148,97 € 873 808,01 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

8 045 474,35 € 844 866,93 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

445 674,62 € 28 941,08 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHU SAINT ETIENNE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3101 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH LE PUY n° Finess 430000018 au titre des soins de la période 
de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH LE PUY , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH LE PUY 

N° Finess :  430000018 

Montant total pour la période :   4 180 968,34 € 

Montant mensuel du mois concerné :    369 302,01 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 811 666,33 € 369 302,01 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 720 775,67 € 363 390,46 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

90 890,66 € 5 911,55 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LE PUY et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3102 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH BRIOUDE n° Finess 430000034 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH BRIOUDE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH BRIOUDE 

N° Finess :  430000034 

Montant total pour la période :   1 761 502,75 € 

Montant mensuel du mois concerné :    141 570,40 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 619 932,35 € 141 570,40 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 603 710,81 € 141 570,40 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

16 221,54 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BRIOUDE et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3103 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH YSSINGEAUX n° Finess 430000091 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH YSSINGEAUX , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH YSSINGEAUX 

N° Finess :  430000091 

Montant total pour la période :   1 954 741,75 € 

Montant mensuel du mois concerné :    193 456,53 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 761 285,22 € 193 456,53 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 761 285,22 € 193 456,53 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH YSSINGEAUX et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2025-20-3104 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL D'OUSSOULX n° Finess 430000216 au titre 
des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL D'OUSSOULX , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL D'OUSSOULX 

N° Finess :  430000216 

Montant total pour la période :   3 839 018,12 € 

Montant mensuel du mois concerné :    374 023,57 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 464 994,55 € 374 023,57 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 443 133,85 € 373 548,37 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

21 860,70 € 475,20 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL D'OUSSOULX et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3105 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CLINIQUE CARDIO PNEUMOLOGIE DURTOL n° Finess 
630000131 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en 
LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CLINIQUE CARDIO PNEUMOLOGIE DURTOL , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CLINIQUE CARDIO PNEUMOLOGIE DURTOL 

N° Finess :  630000131 

Montant total pour la période :   4 881 230,05 € 

Montant mensuel du mois concerné :    489 057,39 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 392 172,66 € 489 057,39 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 356 697,38 € 488 386,39 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

34 060,20 € 454,40 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

1 415,08 € 216,60 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CLINIQUE CARDIO PNEUMOLOGIE DURTOL et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3106 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE NOTRE DAME n° Finess 630000487 au titre des soins 
de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CENTRE NOTRE DAME , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE NOTRE DAME 

N° Finess :  630000487 

Montant total pour la période :   4 885 030,09 € 

Montant mensuel du mois concerné :    395 887,47 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 489 142,62 € 395 887,47 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 405 971,33 € 390 708,42 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

29 831,91 € 1 171,03 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

53 339,38 € 4 008,02 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
429,37 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

429,37 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE NOTRE DAME et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3107 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement SSR AUVERGNE BASSE VISION n° Finess 630011211 au titre 
des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
SSR AUVERGNE BASSE VISION , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  SSR AUVERGNE BASSE VISION 

N° Finess :  630011211 

Montant total pour la période :   156 037,71 € 

Montant mensuel du mois concerné :    14 503,46 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
141 534,25 € 14 503,46 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

141 534,25 € 14 503,46 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SSR AUVERGNE BASSE VISION et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3108 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement HOPITAL DE JOUR DE L'UGECAM  n° Finess 630011823 au 
titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
HOPITAL DE JOUR DE L'UGECAM  , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  HOPITAL DE JOUR DE L'UGECAM  

N° Finess :  630011823 

Montant total pour la période :   941 231,75 € 

Montant mensuel du mois concerné :    67 049,70 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
874 182,05 € 67 049,70 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

874 182,05 € 67 049,70 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL DE JOUR DE L'UGECAM  et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3109 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU MONT DORE n° Finess 630180032 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH DU MONT DORE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU MONT DORE 

N° Finess :  630180032 

Montant total pour la période :   869 317,04 € 

Montant mensuel du mois concerné :    83 837,16 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
785 479,88 € 83 837,16 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

784 488,30 € 82 354,03 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

991,58 € 1 483,13 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU MONT DORE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3110 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH CHANAT n° Finess 630780179 au titre des soins de la période 
de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH CHANAT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH CHANAT 

N° Finess :  630780179 

Montant total pour la période :   3 724 984,34 € 

Montant mensuel du mois concerné :    290 935,42 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 434 048,92 € 290 935,42 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 425 256,76 € 290 935,42 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

8 792,16 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH CHANAT et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3111 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH ETIENNE CLEMENTEL ENVAL n° Finess 630780302 au titre 
des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH ETIENNE CLEMENTEL ENVAL , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH ETIENNE CLEMENTEL ENVAL 

N° Finess :  630780302 

Montant total pour la période :   9 797 613,80 € 

Montant mensuel du mois concerné :    694 375,75 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
9 103 238,05 € 694 375,75 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

9 068 854,56 € 692 609,33 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

34 383,49 € 1 766,42 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ETIENNE CLEMENTEL ENVAL et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2025-20-3112 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL LES SAPINS n° Finess 630780526 au titre 
des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL LES SAPINS , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL LES SAPINS 

N° Finess :  630780526 

Montant total pour la période :   4 705 530,33 € 

Montant mensuel du mois concerné :    483 355,74 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 222 174,59 € 483 355,74 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 211 185,59 € 474 560,50 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

10 989,00 € 8 795,24 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL LES SAPINS et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3113 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CHU CLERMONT-FERRAND n° Finess 630780989 au titre des 
soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CHU CLERMONT-FERRAND , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CHU CLERMONT-FERRAND 

N° Finess :  630780989 

Montant total pour la période :   5 166 624,84 € 

Montant mensuel du mois concerné :    441 452,01 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 725 172,83 € 441 452,01 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 704 664,02 € 436 252,14 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

20 445,18 € 5 199,87 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

63,63 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHU CLERMONT-FERRAND et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3114 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH AMBERT n° Finess 630780997 au titre des soins de la période 
de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH AMBERT , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH AMBERT 

N° Finess :  630780997 

Montant total pour la période :   1 473 539,50 € 

Montant mensuel du mois concerné :    128 944,13 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 344 595,37 € 128 944,13 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 336 380,94 € 125 261,61 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

8 214,43 € 3 682,52 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH AMBERT et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3115 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH THIERS n° Finess 630781029 au titre des soins de la période 
de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH THIERS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH THIERS 

N° Finess :  630781029 

Montant total pour la période :   1 934 831,84 € 

Montant mensuel du mois concerné :    159 357,66 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 775 474,18 € 159 357,66 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 765 446,86 € 159 357,66 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

10 027,32 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
-20 814,29 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

-20 814,29 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH THIERS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3116 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH BILLOM n° Finess 630781367 au titre des soins de la période 
de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH BILLOM , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH BILLOM 

N° Finess :  630781367 

Montant total pour la période :   1 871 582,57 € 

Montant mensuel du mois concerné :    115 511,42 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 756 071,15 € 115 511,42 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 744 528,05 € 112 883,24 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

11 543,10 € 2 628,18 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BILLOM et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3117 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL INFANTILE DE ROMAGNAT n° Finess 
630781755 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en 
LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL INFANTILE DE ROMAGNAT , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL INFANTILE DE ROMAGNAT 

N° Finess :  630781755 

Montant total pour la période :   6 250 889,14 € 

Montant mensuel du mois concerné :    624 475,25 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
5 626 413,89 € 624 475,25 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

5 560 943,45 € 605 948,96 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

62 263,44 € 18 526,29 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

3 207,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL INFANTILE DE ROMAGNAT et à 
la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3118 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CMPR MAURICE GANTCHOULA n° Finess 630783348 au titre 
des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CMPR MAURICE GANTCHOULA , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CMPR MAURICE GANTCHOULA 

N° Finess :  630783348 

Montant total pour la période :   4 694 658,16 € 

Montant mensuel du mois concerné :    406 043,26 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 288 614,90 € 406 043,26 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 268 407,49 € 403 810,04 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

20 207,41 € 2 233,22 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CMPR MAURICE GANTCHOULA et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3119 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CRF MICHEL BARBAT n° Finess 630785756 au titre des soins de 
la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CRF MICHEL BARBAT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CRF MICHEL BARBAT 

N° Finess :  630785756 

Montant total pour la période :   6 090 337,54 € 

Montant mensuel du mois concerné :    400 797,13 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
5 689 540,41 € 400 797,13 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

5 689 540,41 € 400 797,13 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CRF MICHEL BARBAT et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3120 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement HOPITAL DE FOURVIERE n° Finess 690000245 au titre des 
soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
HOPITAL DE FOURVIERE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  HOPITAL DE FOURVIERE 

N° Finess :  690000245 

Montant total pour la période :   5 400 400,62 € 

Montant mensuel du mois concerné :    460 447,08 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 939 953,54 € 460 447,08 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 934 266,50 € 459 957,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

5 687,04 € 490,08 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL DE FOURVIERE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3121 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL DE L'ARGENTIERE n° Finess 690000401 au 
titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL DE L'ARGENTIERE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL DE L'ARGENTIERE 

N° Finess :  690000401 

Montant total pour la période :   8 236 568,99 € 

Montant mensuel du mois concerné :    827 923,53 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
7 408 645,46 € 827 923,53 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

7 385 521,02 € 825 618,58 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

23 124,44 € 2 304,95 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL DE L'ARGENTIERE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2025-20-3122 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CMCR LES MASSUES n° Finess 690000427 au titre des soins de 
la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CMCR LES MASSUES , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CMCR LES MASSUES 

N° Finess :  690000427 

Montant total pour la période :   15 480 069,09 € 

Montant mensuel du mois concerné :    1 674 518,29 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
13 805 550,80 € 1 674 518,29 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

13 424 334,03 € 1 638 471,15 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

381 216,77 € 36 047,14 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CMCR LES MASSUES et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3123 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE GERMAINE REVEL n° Finess 690001524 au titre des 
soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CENTRE GERMAINE REVEL , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE GERMAINE REVEL 

N° Finess :  690001524 

Montant total pour la période :   5 027 746,77 € 

Montant mensuel du mois concerné :    540 799,60 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 486 947,17 € 540 799,60 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 384 339,23 € 413 773,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

102 607,94 € 127 026,60 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 

 

 

  



3 

Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE GERMAINE REVEL et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3124 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE n° Finess 690041132 au 
titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE 

N° Finess :  690041132 

Montant total pour la période :   12 446 314,55 € 

Montant mensuel du mois concerné :    978 833,12 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
11 467 481,43 € 978 833,12 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

11 311 736,62 € 966 253,46 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

155 674,11 € 12 508,97 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  70,70 € 70,69 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
173,53 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

173,53 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3125 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU BEAUJOLAIS VERT n° Finess 690043237 au titre des 
soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH DU BEAUJOLAIS VERT , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU BEAUJOLAIS VERT 

N° Finess :  690043237 

Montant total pour la période :   2 402 730,38 € 

Montant mensuel du mois concerné :    226 519,01 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 176 211,37 € 226 519,01 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 174 612,49 € 226 519,01 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

1 598,88 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU BEAUJOLAIS VERT et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3126 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DES MONTS DU LYONNAIS n° Finess 690048632 au titre 
des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH DES MONTS DU LYONNAIS , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DES MONTS DU LYONNAIS 

N° Finess :  690048632 

Montant total pour la période :   3 502 986,41 € 

Montant mensuel du mois concerné :    287 426,84 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 215 559,57 € 287 426,84 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 207 777,33 € 285 360,97 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

7 782,24 € 2 065,87 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
18 937,74 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

18 937,74 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DES MONTS DU LYONNAIS et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3127 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH GIVORS n° Finess 690780036 au titre des soins de la période 
de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH GIVORS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH GIVORS 

N° Finess :  690780036 

Montant total pour la période :   2 209 379,10 € 

Montant mensuel du mois concerné :    171 603,84 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 037 775,26 € 171 603,84 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 018 411,39 € 171 603,84 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

19 363,87 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH GIVORS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3128 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SAINTE FOY LES LYON n° Finess 690780044 au titre des 
soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH SAINTE FOY LES LYON , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SAINTE FOY LES LYON 

N° Finess :  690780044 

Montant total pour la période :   2 347 380,21 € 

Montant mensuel du mois concerné :    284 465,80 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 062 914,41 € 284 465,80 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 049 395,59 € 261 636,03 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

13 518,82 € 22 829,77 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINTE FOY LES LYON et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2025-20-3129 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH CONDRIEU n° Finess 690780069 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH CONDRIEU , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH CONDRIEU 

N° Finess :  690780069 

Montant total pour la période :   1 422 615,36 € 

Montant mensuel du mois concerné :    122 915,41 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 299 699,95 € 122 915,41 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 292 950,04 € 122 915,41 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

6 749,91 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH CONDRIEU et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3130 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH NEUVILLE SUR SAONE n° Finess 690780077 au titre des 
soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH NEUVILLE SUR SAONE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH NEUVILLE SUR SAONE 

N° Finess :  690780077 

Montant total pour la période :   1 879 655,45 € 

Montant mensuel du mois concerné :    175 499,93 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 704 155,52 € 175 499,93 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 704 155,52 € 175 499,93 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH NEUVILLE SUR SAONE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3131 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement HOPITAL DE L'ARBRESLE n° Finess 690780150 au titre des 
soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
HOPITAL DE L'ARBRESLE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  HOPITAL DE L'ARBRESLE 

N° Finess :  690780150 

Montant total pour la période :   1 702 309,32 € 

Montant mensuel du mois concerné :    144 621,55 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 557 687,77 € 144 621,55 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 539 922,04 € 140 792,88 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

17 765,73 € 3 828,67 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL DE L'ARBRESLE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3132 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement SSR VAL ROSAY n° Finess 690781026 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
SSR VAL ROSAY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  SSR VAL ROSAY 

N° Finess :  690781026 

Montant total pour la période :   17 965 139,86 € 

Montant mensuel du mois concerné :    1 674 648,76 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
16 290 491,10 € 1 674 648,76 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

16 028 806,71 € 1 619 697,80 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

261 684,39 € 54 950,96 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SSR VAL ROSAY et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3133 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement HOSPICES CIVILS DE LYON n° Finess 690781810 au titre des 
soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
HOSPICES CIVILS DE LYON , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  HOSPICES CIVILS DE LYON 

N° Finess :  690781810 

Montant total pour la période :   45 466 167,51 € 

Montant mensuel du mois concerné :    4 542 487,82 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
40 923 679,69 € 4 542 487,82 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

40 460 149,37 € 4 477 890,38 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

463 530,32 € 64 597,44 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOSPICES CIVILS DE LYON et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3134 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH NORD OUEST VILLEFRANCHE n° Finess 690782222 au titre 
des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH NORD OUEST VILLEFRANCHE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH NORD OUEST VILLEFRANCHE 

N° Finess :  690782222 

Montant total pour la période :   4 459 871,60 € 

Montant mensuel du mois concerné :    265 051,86 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 194 819,74 € 265 051,86 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 190 521,94 € 264 990,78 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

4 297,80 € 61,08 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH NORD OUEST VILLEFRANCHE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3135 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE BEAUJEU-BELLEVILLE n° Finess 690782230 au titre des 
soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH DE BEAUJEU-BELLEVILLE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE BEAUJEU-BELLEVILLE 

N° Finess :  690782230 

Montant total pour la période :   5 178 666,12 € 

Montant mensuel du mois concerné :    472 082,75 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 706 583,37 € 472 082,75 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 695 614,36 € 464 345,25 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

10 969,01 € 7 737,50 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE BEAUJEU-BELLEVILLE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3136 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH TARARE GRANDRIS n° Finess 690782271 au titre des soins 
de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH TARARE GRANDRIS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH TARARE GRANDRIS 

N° Finess :  690782271 

Montant total pour la période :   2 081 001,11 € 

Montant mensuel du mois concerné :    146 956,41 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 934 044,70 € 146 956,41 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 925 721,26 € 146 956,41 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

8 323,44 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH TARARE GRANDRIS et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3137 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL DE BAYERE n° Finess 690782420 au titre 
des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL DE BAYERE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL DE BAYERE 

N° Finess :  690782420 

Montant total pour la période :   2 000 191,47 € 

Montant mensuel du mois concerné :    225 346,10 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 774 845,37 € 225 346,10 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 774 845,37 € 225 346,10 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL DE BAYERE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3138 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU MONT D'OR n° Finess 690782925 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH DU MONT D'OR , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU MONT D'OR 

N° Finess :  690782925 

Montant total pour la période :   5 922 989,14 € 

Montant mensuel du mois concerné :    451 119,01 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
5 471 870,13 € 451 119,01 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

5 454 933,04 € 446 562,79 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

16 937,09 € 4 556,22 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU MONT D'OR et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3139 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement SSR LA MAISONNEE n° Finess 690790472 au titre des soins de 
la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
SSR LA MAISONNEE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  SSR LA MAISONNEE 

N° Finess :  690790472 

Montant total pour la période :   3 643 493,27 € 

Montant mensuel du mois concerné :    372 481,14 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 271 012,13 € 372 481,14 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 023 898,07 € 351 487,28 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

247 114,06 € 20 993,86 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SSR LA MAISONNEE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3140 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH METROPOLE SAVOIE n° Finess 730000015 au titre des 
soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH METROPOLE SAVOIE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH METROPOLE SAVOIE 

N° Finess :  730000015 

Montant total pour la période :   11 114 298,41 € 

Montant mensuel du mois concerné :    989 155,19 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
10 125 143,22 € 989 155,19 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

9 958 524,44 € 980 493,91 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

166 618,78 € 8 661,28 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH METROPOLE SAVOIE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3141 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH ALBERTVILLE MOUTIERS n° Finess 730002839 au titre des 
soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH ALBERTVILLE MOUTIERS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH ALBERTVILLE MOUTIERS 

N° Finess :  730002839 

Montant total pour la période :   1 956 189,94 € 

Montant mensuel du mois concerné :    149 525,32 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 806 664,62 € 149 525,32 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 806 378,73 € 148 331,80 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

285,89 € 1 193,52 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ALBERTVILLE MOUTIERS et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3142 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH VALLEE DE LA MAURIENNE n° Finess 730780103 au titre 
des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH VALLEE DE LA MAURIENNE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH VALLEE DE LA MAURIENNE 

N° Finess :  730780103 

Montant total pour la période :   2 639 653,84 € 

Montant mensuel du mois concerné :    244 826,23 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 394 827,61 € 244 826,23 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 386 163,01 € 244 826,23 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

8 664,60 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VALLEE DE LA MAURIENNE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3143 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE SSR TRESSERVE ARC EN CIEL n° Finess 730780475 
au titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CENTRE SSR TRESSERVE ARC EN CIEL , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE SSR TRESSERVE ARC EN CIEL 

N° Finess :  730780475 

Montant total pour la période :   4 608 631,73 € 

Montant mensuel du mois concerné :    427 211,63 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 181 420,10 € 427 211,63 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 160 913,83 € 426 575,53 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

20 506,27 € 636,10 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 

 

 

  



3 

Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE SSR TRESSERVE ARC EN CIEL et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3144 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SAINT PIERRE D'ALBIGNY n° Finess 730780558 au titre des 
soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH SAINT PIERRE D'ALBIGNY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SAINT PIERRE D'ALBIGNY 

N° Finess :  730780558 

Montant total pour la période :   2 492 251,71 € 

Montant mensuel du mois concerné :    305 022,16 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 187 229,55 € 305 022,16 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 186 727,10 € 304 875,35 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

502,45 € 146,81 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
8 372,58 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

8 372,58 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT PIERRE D'ALBIGNY et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3145 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement DOMAINE SAINT ALBAN n° Finess 730780681 au titre des soins 
de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
DOMAINE SAINT ALBAN , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  DOMAINE SAINT ALBAN 

N° Finess :  730780681 

Montant total pour la période :   6 973 690,38 € 

Montant mensuel du mois concerné :    723 588,42 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
6 250 101,96 € 723 588,42 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

6 077 436,77 € 684 592,33 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

172 665,19 € 38 996,09 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement DOMAINE SAINT ALBAN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3146 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CTRE MEDICAL MARTEL DE JANVILLE n° Finess 740000062 
au titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CTRE MEDICAL MARTEL DE JANVILLE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CTRE MEDICAL MARTEL DE JANVILLE 

N° Finess :  740000062 

Montant total pour la période :   5 641 471,63 € 

Montant mensuel du mois concerné :    517 948,66 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
5 123 522,97 € 517 948,66 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

5 056 164,61 € 505 848,12 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

67 358,36 € 12 100,54 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CTRE MEDICAL MARTEL DE JANVILLE et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3147 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC n° Finess 
740001839 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en 
LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC 

N° Finess :  740001839 

Montant total pour la période :   1 900 562,98 € 

Montant mensuel du mois concerné :    222 026,15 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 678 536,83 € 222 026,15 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 678 536,83 € 222 026,15 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC et 
à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 
pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3148 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement SSR LA MARTERAYE SITE SEYNOD n° Finess 740016696 au 
titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
SSR LA MARTERAYE SITE SEYNOD , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  SSR LA MARTERAYE SITE SEYNOD 

N° Finess :  740016696 

Montant total pour la période :   5 955 167,48 € 

Montant mensuel du mois concerné :    583 379,01 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
5 371 788,47 € 583 379,01 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

5 333 421,73 € 574 752,37 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

38 366,74 € 8 626,64 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SSR LA MARTERAYE SITE SEYNOD et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3149 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement ETABLISSEMENT DE SANTE EVIAN - MGEN  n° Finess 
740780143 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en 
LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
ETABLISSEMENT DE SANTE EVIAN - MGEN  , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  ETABLISSEMENT DE SANTE EVIAN - MGEN  

N° Finess :  740780143 

Montant total pour la période :   12 543 857,48 € 

Montant mensuel du mois concerné :    1 220 175,07 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
11 323 682,41 € 1 220 175,07 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

11 266 221,02 € 1 218 865,19 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

49 785,09 € 825,56 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

7 676,30 € 484,32 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement ETABLISSEMENT DE SANTE EVIAN - MGEN  et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3150 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH ANNECY-GENEVOIS  n° Finess 740781133 au titre des soins 
de la période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH ANNECY-GENEVOIS  , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH ANNECY-GENEVOIS  

N° Finess :  740781133 

Montant total pour la période :   3 111 301,64 € 

Montant mensuel du mois concerné :    241 513,40 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 869 788,24 € 241 513,40 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 859 410,37 € 236 232,62 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

10 377,87 € 5 280,78 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ANNECY-GENEVOIS  et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3151 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH ANDREVETAN n° Finess 740781182 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH ANDREVETAN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH ANDREVETAN 

N° Finess :  740781182 

Montant total pour la période :   1 861 272,20 € 

Montant mensuel du mois concerné :    193 639,67 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 667 632,53 € 193 639,67 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 667 632,53 € 193 639,67 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ANDREVETAN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3152 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH LA TOUR n° Finess 740781190 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH LA TOUR , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH LA TOUR 

N° Finess :  740781190 

Montant total pour la période :   1 891 261,59 € 

Montant mensuel du mois concerné :    178 826,37 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 712 435,22 € 178 826,37 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 701 980,82 € 178 826,37 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

10 454,40 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LA TOUR et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-3153 du 23/02/2026 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH RUMILLY n° Finess 740781208 au titre des soins de la 
période de janvier à décembre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2025, par l’établissement 
CH RUMILLY , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH RUMILLY 

N° Finess :  740781208 

Montant total pour la période :   4 494 332,31 € 

Montant mensuel du mois concerné :    431 510,98 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à décembre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à décembre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 062 821,33 € 431 510,98 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

novembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en décembre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 038 916,83 € 428 193,13 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

23 904,50 € 3 317,85 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
-1 926,79 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

-1 926,79 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH RUMILLY et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 23/02/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2026-17-0044 

Portant modification de l’arrêté n°2022-17-0139 portant renouvellement de l’autorisation de la 

pharmacie à usage intérieur de l’Infirmerie Protestante de Lyon à Caluire et Cuire (69).  

 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11 et R. 5126-1 à R. 5126-

66 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé du 

5 novembre 2007, prise en application de l’article L. 5121-5 du code de la santé publique, relative aux 

bonnes pratiques de préparation ; 

 

Vu l’arrêté n° 2022-17-0139 du 3 mai 2022 portant renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à 

usage intérieur (PUI) de l’Infirmerie Protestante de Lyon à CALUIRE-ET-CUIRE (69) ; 

 

Vu la demande présentée par Monsieur CAQUOT, directeur général de l’Infirmerie Protestante de Lyon 

par courrier daté du 8 octobre 2025, enregistrée complète par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes à la même date, en vue d’obtenir l’autorisation de modifier les locaux de la pharmacie à 

usage intérieur, implantée 1-3 Chemin du Penthod à Caluire et Cuire (69) ; 
 

Vu le projet de contrat de coopération pour la préparation des médicaments anticancéreux et autres 

médicaments stériles établi avec la Clinique du Val d’Ouest transmis le 12 décembre 2025 ; 
 

Considérant que l’extension projetée permettra à la PUI de disposer de locaux de stockage 

supplémentaires au rez-de-chaussée dans la continuité de l’existant, et au sous-sol, ainsi que d’une unité 

de préparation de chimiothérapie anticancéreuses disposant de plusieurs de postes de travail au rez-de-

chaussée ; 
 

Considérant l’avis favorable de la section H du Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens en date du 

26 janvier 2026 ; 

 

Considérant l’avis favorable du 30 janvier 2026 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’ARS ; 

 

Considérant que la PUI disposera de locaux, moyens en personnel, en équipements et en système 

d’information lui permettant d’assurer dans des conditions satisfaisantes ses missions et activités, 

conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique ; 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 :  L’autorisation de modifier les locaux de la pharmacie à usage intérieur (PUI) est accordée à 

l’infirmerie protestante (FINESS EJ : 69 000 2068).  

Ces modifications consistent notamment en une extension des locaux de stockage au rez-de-chaussée 

et au sous-sol, et une nouvelle unité de préparation des chimiothérapies anticancéreuses au rez-de-

chaussée. 

 

Article 2 : L’arrêté n°2022-17-019 du 3 mai 2022 portant renouvellement de l’autorisation de la 

pharmacie à usage intérieur de l’Infirmerie Protestante de Lyon à Caluire et Cuire est modifié comme 

suit : 

 

A l’article 4 est ajouté le mot « sous- sol » après les lettres « RDC ». 

 

Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de madame la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la Santé, 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent pouvant être 

introduit par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : La directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 5 février 2026 

 

Pour la directrice générale et par délégation 

Le directeur délégué pilotage opérationnel, 

premier recours, parcours et professions de santé 

 

SIGNE 

 

Yann LEQUET 

 

 

 

 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2026-24-0001 

 

Portant modification de la composition de la Commission du suivi médical de l’Unité pour malades difficiles  

du Centre hospitalier « Le Vinatier » de BRON 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles R.3222-1 à R.3222-7 ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame Cécile COURREGES en qualité de Directrice générale de 

l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté n° 2011-5379 en date du 12 décembre 2011 portant création de la Commission du suivi médical de l’Unité 

pour malades difficiles du Centre hospitalier « Le Vinatier » ; 

 

Vu l’arrêté n° 2024-24-0020 en date du 9 avril 2025 portant renouvellement de la composition de la Commission du 

suivi médical de l’Unité pour malades difficiles du Centre hospitalier « Le Vinatier » de BRON ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : est désignée, à compter du 1er mars 2026, pour remplacer le docteur Emmanuelle GUICHARD, médecin 

représentant l'Agence régionale de santé au titre de suppléante, démissionnaire de la Commission du 

suivi médical : 

 

- Le docteur Aurélia MARFISI-DUBOST, médecin référente psychiatrique et santé mentale à la Direction de 
l’Offre de Soins (ARS Auvergne-Rhône-Alpes). 

 

 

Article 2 : le mandat du nouveau membre désigné de la Commission du suivi médical court jusqu’au  

11 février 2027. 

 

 Article 3 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé, 

soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lyon, dans un délai de deux mois à compter  

de sa publication ou de sa notification. 

 

 Article 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

      Fait à Lyon, le 26 janvier 2026 

Signé par la directrice générale de l’agence régionale de  

santé Auvergne Rhône Alpes, Cécile COURREGES 
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  Lyon, le 23 février 2026 

 

 

 

Arrêté n° 2026 – 006 portant renouvellement de l’agrément pour l’organisation de séjours de 

« vacances adaptées organisées » délivré à l’association TERRE DE SIENNE 

 

 

     La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

     Préfète du Rhône, 

     Commandeur de la Légion d’honneur 

     Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L 114 ; le code du tourisme, 

et notamment ses articles L 412.2, L 211-1, L 211-2 ;  

 

Vu le décret n° 2015-267 du 10 mars 2015 relatif à l’agrément des « vacances adaptées 

organisées » ;  

 

Vu l’instruction N°DGCS/SD3B/2015/233 du 10 juillet 2015 relative à l’organisation des séjours 

de vacances pour personnes handicapées majeures ;  

  

Vu le décret 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi et du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;  

  

Vu la circulaire n° DGCS/SD3/2010/97 du 23 mars 2010 relative à la répartition des 

compétences entre les agences régionales de santé et les directions régionales et 

départementales en charge de la cohésion sociale sur le champ de la politique du handicap ; 

  

Vu le dossier de demande de renouvellement d’agrément de l’association TERRE DE SIENNE 

déposé le 17 novembre 2025, complété les 17 et 22 décembre 2025 et déclaré complet le 22 

janvier 2026 ;  

 

Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ; 
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ARRETE : 

  

  

Article 1 : L’agrément pour l’activité de séjours de « vacances adaptées organisées », valable sur 

l’ensemble du territoire national et à l’étranger est accordé pour une durée de 5 ans à 

l’association TERRE DE SIENNE (N° SIRET 418 865 754 00018) sise à la maison des habitants 2 

rue du vieux temple 38 000 GRENOBLE. 

 

Article 2 : Pendant la durée de validité de cet agrément, l’association est tenue de transmettre 

chaque année à la Préfète de région les informations visées par l’article R. 412-13 du code du 

tourisme et d’informer la même autorité dans un délai de deux mois de tout changement 

substantiel affectant les éléments matériels au vu desquels le présent agrément est délivré. 

 

Article 3 : L’agrément pourra être retiré ou suspendu dans les conditions stipulées par l’article 

R. 412-17 du code du tourisme. 

 

Article 4 : Madame la secrétaire générale pour les affaires régionales, Madame la directrice 

régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargées chacune en ce 

qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et notifié au bénéficiaire. 

 

 

 

                                                                          La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Signé                                                                                 

Fabienne BUCCIO 
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE RHONE-ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2026-02  
 
 
 

 
 

 
 
 

DECISION N° DS AURA 2026-02 DU 23 FEVRIER 2025  
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE - AUVERGNE 
RHONE-ALPES  

 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1222-7 et R. 1222-12, 
 
Vu le décret du 4 décembre 2023 portant nomination du président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du président de l’Etablissement français du sang n° 2023.11 en date du 14 septembre 2023 
nommant Madame Cathy BLIEM aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine 
Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du président de l’Etablissement français du sang n° DS 2025-26 en date du 28 août 2025 
portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Cathy BLIEM, Directrice de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame Cathy BLIEM, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
désignée la « Directrice de l'Etablissement », délègue, à Madame Céline AUBONNET, en sa qualité de 
Directrice du Département Ressources Humaines, les pouvoirs et signatures suivants, limités à son 
domaine de compétence et au ressort territorial de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-
Rhône-Alpes, désigné l’« Etablissement ». 
 
Les compétences déléguées à la Directrice des Ressources Humaines s’exerceront dans le respect du 
code du travail et des autres dispositions législatives, réglementaires et conventionnelles en vigueur ainsi 
que des politiques, directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’Etablissement 
français du sang. 
 

Article 1 - Les compétences déléguées à titre principal 

1.1. Les compétences en matière de gestion des ressources humaines 

 

1.1.1. Recrutement et gestion des ressources humaines 

La Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines les pouvoirs pour 
procéder à l’embauche des personnels recrutés en vertu des contrats visés au point a) ci-dessous 
et à la gestion des personnels de l’Etablissement, à l’exception du Directeur Adjoint et du Secrétaire 
Général ainsi qu’à l’exception du personnel DSI rattaché administrativement à l’Etablissement. 
 
La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement,  
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a) En matière de recrutement des personnels : 
 

▪ Pour les fonctionnaires, agents publics et contractuels de droit public visés au point 1er de 
l’article L. 1222-7 du code de la santé publique, les contrats de mise à disposition ou de détachement et 
leurs avenants, 

 
▪ Pour les personnels régis par le code du travail,  

- Les contrats à durée indéterminée, 
- Les contrats à durée déterminée, 
- Les contrats en alternance, 
- Les conventions de stage, 
- Et leurs avenants. 

 
b) En matière de gestion du personnel : 

 
- L'ensemble des actes, décisions et avenants relatifs au contrat de travail du salarié ainsi 

que les attributions de primes et d’indemnités conventionnelles, 
 
- Les conventions de mise à disposition de personnels de l’Etablissement français du sang 

auprès de personnes tierces. 
 

1.1.2. Paie et gestion administrative du personnel 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour constater, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement, la paie et les charges fiscales et sociales concernant l’ensemble des personnels de 
l’Etablissement comprenant les cadres dirigeants et le personnel DSI rattaché administrativement à 
l’Etablissement. 
 
La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement, les attestations sociales destinées aux administrations et service publics 
compétents. 

 

1.1.3. Gestion des compétences et de la formation 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour : 
- Etablir le plan de développement des compétences,  
- Mettre en œuvre les formations, 
- Faire évoluer et gérer le parcours professionnel des personnels de l’Etablissement, à 

l’exception du Directeur Adjoint et du Secrétaire Général, ainsi qu’à l’exception du 
personnel DSI rattaché administrativement à l’Etablissement. 

 

1.1.4. Sanctions et licenciements 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour organiser la convocation et les 
entretiens préalables aux sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement à l’égard des 
personnels de l’Etablissement, à l’exception du Directeur Adjoint et du Secrétaire Général, ainsi qu’à 
l’exception du personnel DSI rattaché administrativement à l’Etablissement, au nom de la Directrice 
de l’Etablissement. 
 

1.1.5. Litiges et contentieux sociaux 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour mener à bien, lors de la première 
instance et, sous réserve d’instructions du président, en appel, les contentieux sociaux concernant 
le personnel de l’Etablissement, à l’exception de ceux concernant les cadres dirigeants, et de ceux 
concernant le personnel DSI rattaché administrativement à l’Etablissement, qui devront avoir été 
portés à la connaissance de la Directrice de l’Etablissement et de la Directrice Générale Déléguée 
de l’Etablissement français du sang dès leur naissance. 
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A cette fin, la Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation, tout au long de la procédure 
contentieuse, pour : 

- Représenter l’Etablissement français du sang au cours des audiences ; 
- Procéder à toutes déclarations, démarches et à tous dépôts de pièces utiles ; 
- Signer tous documents associés à la procédure. 

1.2. Les compétences en matière de qualité de vie au travail  

 
La Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines les pouvoirs lui 
permettant d'assurer la qualité de vie au travail des personnels de l’Etablissement à l’exception du 
personnel DSI rattaché administrativement à l’Etablissement. 
 
A ce titre, la Directrice des Ressources Humaines est notamment chargée de : 
 

- Veiller au respect de l'ensemble des prescriptions légales et réglementaires applicables ; 
- Mettre en œuvre les mesures d’information, de formation et de prévention des risques 
professionnels ayant un impact sur la santé des personnels. 

1.3. Les compétences en matière de dialogue social 

 

1.3.1. Organisation du dialogue social 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation de pouvoir pour : 
 

- Convoquer les réunions du Comité Social et Economique de l’Etablissement (CSE) et des 
commissions associées ; 
 

- Etablir l’ordre du jour de ces réunions, conjointement avec le secrétaire du Comité et l’adresser 
aux membres dans les délais impartis ; 
 

- Fournir aux représentants du personnel les informations nécessaires à l’exercice de leurs 
missions ; 

 
- Assurer dans la limite de ses attributions l’exercice du droit syndical ;  

 
- Procéder aux assignations des personnels suite au dépôt d’un préavis de grève d’une 

organisation syndicale.  
 

 
1.3.2. Présidence du Comité Social et Economique de l’Etablissement et de la Commission santé 
sécurité et conditions de travail. 
 
La Directrice de l’Etablissement délègue tous pouvoirs à la Directrice des Ressources Humaines 
pour présider et animer le Comité Social et Economique de l’Etablissement et de la Commission 
santé sécurité et conditions de travail. 

Article 2 - Les compétences déléguées associées 

 

2.1. Représentation à l’égard de tiers 

La Directrice des Ressources Humaines représente l’Etablissement auprès de l’administration, des 
autorités et services publics intervenant dans son domaine de compétence dans le ressort territorial de 
l'Etablissement. 
 
La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement, la correspondance et tout acte de nature courante concourant à la représentation de 
l’Etablissement à l’égard de ces tiers.  
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2.2. Achats de fournitures et de services 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement, pour les besoins de prestations d’intérim de l’Etablissement, les contrats de mise à 
disposition de personnels intérimaires. 

Article 3 - Les compétences déléguées en cas de suppléance de la Directrice de l’Etablissement et 
du Directeur Adjoint  

 

3.1. Recrutement et gestion des ressources humaines 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’Etablissement et du Directeur Adjoint, la 
Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines les pouvoirs pour procéder 
à l’embauche des personnels de l’Etablissement, à l’exception du Directeur Adjoint et du Secrétaire 
Général ainsi qu’à l’exception du personnel DSI rattaché administrativement à l’Etablissement. 
 
La Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne Rhône-Alpes délègue à la Directrice 
des Ressources Humaines sa signature pour la conclusion, en son nom : 
 

- Des contrats de travail à durée déterminée et indéterminée, 
 
- Des conventions de mise à disposition ou contrats de détachement des fonctionnaires, agents 
publics et contractuels de droit public visés au point 1er de l’article L. 1222-7 du code de la santé 
publique. 

3.2. Paie et gestion des ressources humaines 

En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’Etablissement et /du Directeur Adjoint, la 
Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines les pouvoirs pour établir la 
paie et les charges fiscales et sociales ainsi que réaliser les déclarations sociales associées concernant 
l’ensemble des personnels de l’Etablissement comprenant les cadres dirigeants et le personnel DSI 
rattaché administrativement à l’Etablissement [cf. article 1.1.2].  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’Etablissement et du Directeur Adjoint, la 
Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines les pouvoirs pour gérer et 
organiser le temps de travail du personnel et le planning des congés des personnels de l’Etablissement, à 
l’exception du personnel DSI rattaché administrativement à l’Etablissement [cf. article 1.1.5]. 
 

3.3. Litiges et contentieux sociaux 

En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’Etablissement et du Directeur Adjoint, la 
Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines les pouvoirs en matière de 
gestion des contentieux sociaux concernant les personnels de l’Etablissement, à l’exception de ceux 
concernant le Directeur Adjoint et le Secrétaire Général, et de ceux concernant le personnel DSI rattaché 
administrativement à l’Etablissement [cf. article 1.1.k.].  
 

3.4. Pouvoirs de sanction et de licenciement 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’Etablissement et du Directeur Adjoint, la 
Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines la signature, en son nom : 

 
- Des sanctions disciplinaires ; 
 
- Les licenciements pour motif personnel et les licenciements pour motif économique sauf décision 

contraire, préalable et expresse du Président de l'Etablissement français du sang. 
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3.5. Ruptures conventionnelles et transactions  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice de l’Etablissement et du directeur adjoint, la directrice 
de l’Etablissement délègue à la directrice des ressources humaines la signature, en son nom : 

 
- Des protocoles de ruptures conventionnelles en vue de leur homologation des salariés de son 
établissement, à l’exception des ruptures conventionnelles intervenant dans un contexte de 
réorganisation : en ce cas, la signature est effectuée sous réserve de la validation préalable et 
expresse du président et des ruptures conventionnelles (hors contexte de réorganisation), excédant 
un montant défini par instruction interne ; 
 
-  des transactions, sous réserve de la validation préalable et expresse du président et selon la 
procédure prévue en interne selon le montant envisagé. 

 

Article 4 - La suppléance de la Directrice des Ressources Humaines 

 

4.1. Directrice des Ressources Humaines adjointe 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice des Ressources Humaines, délégation est donnée 
à Madame Cathy GIRAUDET, Directrice des Ressources Humaines Adjointe : 

 
a) En matière de paie et de gestion administrative du personnel, pour constater le service fait, au 
nom de la Directrice de l’Etablissement, de la paie et de toute autre créance due au personnel de 
l’Etablissement ; 
 
b) En matière de recrutement du personnel, pour signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, 
à l’égard des personnels de l’Etablissement, à l’exception du Directeur Adjoint et du Secrétaire 
Général, ainsi qu’à l’exception du personnel DSI rattaché administrativement à l’Etablissement : 
 
- Les contrats à durée déterminée,  
- Les contrats en alternance, 
- Les conventions de stage, 
- Et leurs avenants, 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Cathy GIRAUDET délégation de signature est 
donnée à Madame Laetitia LEBLANC, Adjointe Technique, pour les conventions de stage. 
 
c) En matière de gestion des ressources humaines à l’égard du personnel de l’Etablissement, à 
l’exception du Directeur Adjoint et du Secrétaire Général, ainsi qu’à l’exception du personnel DSI 
rattaché administrativement à l’Etablissement, pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement, les réponses aux demandes du personnel (temps partiel, congés maternité, 
réduction du préavis en cas de démission…), les conventions de mise à disposition de personnels 
de l’Etablissement français du sang auprès de personnes tierces, ainsi que les attributions de primes 
et d’indemnités conventionnelles ;  
 
d) Pour signer les actes visés à l’article 2.2. de la présente décision et constater le service fait des 
fournitures et prestations de service destinées au Département des Ressources Humaines, 
notamment les dépenses liées à l’activité qualité de vie au travail; 
 
e) Pour signer les actes afférents aux compétences visées aux articles 1.1.4, 1.1.5. de la présente 
décision à l’égard du personnel de l’Etablissement, à l’exception des cadres dirigeants, et à 
l’exception du personnel DSI rattaché administrativement à l’Etablissement ; 
 
f) Pour signer les actes afférents aux compétences visées à l’article 1.2. de la présente décision à 
l’égard du personnel de l’Etablissement, à l’exception du personnel DSI rattaché administrativement 
à l’Etablissement ; 
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g) Pour convoquer les membres du Comité Social et Economique et des commissions associées, 
établir l’ordre du jour des réunions et fournir les informations nécessaires ; 
 
h) Assurer dans la limite de ses attributions l’exercice du droit syndical ;  
 
i) Procéder aux assignations des personnels suite au dépôt d’un préavis de grève d’une organisation 
syndicale. 
 

4.2. Responsable des systèmes d’informations ressources humaines (SIRH) et de la gestion 
ressources humaines (GRH) 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice des Ressources Humaines et de la Directrice des 
Ressources Humaines adjointe, délégation est donnée à Madame Laurence BLANC, Responsable Paie : 

 
- En matière de paie et de gestion administrative du personnel, pour constater le service fait, au nom 
de la Directrice de l’Etablissement, de la paie et de toute autre créance due au personnel de 
l’Etablissement ; 

 

4.3. Responsable Formation 

En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice des Ressources Humaines et de la Directrice des 
Ressources Humaines adjointe, délégation est donnée à Monsieur Franck VICHIER, Responsable 
Formation : 
 

- Pour signer les actes visés à l’article 2.2 de la présente décision et constater le service fait des 
fournitures et prestations de service destinées au Département des Ressources Humaines en 
matière de formation du personnel ; 
 
- Pour convoquer les membres de la Commission formation du Comité Social et Economique (CSE) 
et animer les réunions avec cette Commission. 

 

4.3. Juridique – droit social 

En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice des Ressources Humaines, délégation est donnée 
à Madame Karine COURTINE, Juriste en droit social pour : 
 

- Convoquer les membres du Comité Social et Economique (CSE) et de la Commission Santé 

Sécurité et Conditions de Travail (CSSCT), établir l’ordre du jour des réunions et fournir les 

informations nécessaires ; 
-  Organiser la convocation et les entretiens préalables aux sanctions disciplinaires pouvant aller 
jusqu’au licenciement ; 
-   Signer les actes afférents aux compétences visées à l’article 1.1.5. de la présente décision à 
l’égard du personnel de l’Etablissement, à l’exception des cadres dirigeants, et à l’exception  du 
personnel DSI rattaché administrativement à l’Etablissement. 
 

Article 5 - Délégations de signature aux responsables de services et autres collaborateurs 

 
Délégation est donnée à l’effet de signer, au nom de la Directrice, les actes visés à l’article 2.2 aux 
personnes ci-après possédant la compétence et l’autorité nécessaire dans le(s) domaines considéré(s) : 
 

a) En matière de paie et de gestion administrative du personnel, pour constater le service fait, au 
nom de la Directrice de l’Etablissement, de la paie et de toute autre créance due au personnel 
de l’Etablissement : 
 

- À Madame Cathy GIRAUDET, Directrice des Ressources Humaines adjointe ; 
- À Madame Laurence BLANC, Responsable Paie. 
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Article 6 - La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2025.03 du 1er septembre 2025. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, entre 
en vigueur le 23 février 2026. 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du sang. 
 
 
Le 23 février 2026, 
 
 
 

Madame Cathy BLIEM 
Directrice de l’Etablissement de Transfusion Sanguine 

Auvergne-Rhône-Alpes  
 







SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Lyon, le 18 février 2026

Arrêté préfectoral n° 2026-35

modifiant la composition du conseil académique de l’éducation nationale
de Clermont-Ferrand

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’éducation ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu la circulaire du 23 mai 1991 relative à l’extension à l’enseignement supérieur des compétences des 
conseils de l’éducation nationale instituées dans les académies ;

Vu l’arrêté n° 2023-107 du 28 avril  2023  portant composition du conseil  académique de l’éducation 
nationale de Clermont-Ferrand ;

Vu les propositions faites par le rectorat de Clermont-Ferrand en date du 6 janvier 2026 ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article 1 : La  composition  du  conseil  académique  de  l’éducation  nationale  de  Clermont-Ferrand,  
établie  par arrêté n° 2023-107 du 28 avril 2023 pour une durée de trois ans, est modifiée comme suit :

TITULAIRES SUPPLÉANTS

I – Collège des collectivités locales

Conseillers régionaux

M. Louis GISCARD D’ESTAING Mme Caroline GUELON

Mme Élisabeth BRUSSAT M. Jean-Luc VACHELARD

Mme Florence DUBESSY Mme Myriam FOUGÈRE

Mme Stéphanie CARTOUX M. Jean-Pierre BRENAS

Mme Martine GUIBERT M. Yannick LUCOT

Mme Manuella DE CASTRO ALVES M. Didier LINDRON
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M. Grégoire VERRIÈRE Mme Anne BABIAN-LHERMET

M. Boris BOUCHET Mme Anna AUBOIS

Conseillers départementaux

Département de l’Allier

M. André BIDAUD Mme Marie CARRÉ

Mme Anne SAINT-JULIEN M. Bernard POZZOLI

Département du Cantal

Mme Dominique BEAUDREY Mme Mireille LEYMONIE

M. Philippe FABRE M. Jamal BELAÏDI

Département de la Haute-Loire

M. Jean-Paul VIGOUROUX Mme Marie-Laure MUGNIER

Mme Christelle VALANTIN Mme Blandine DELEAU-FERRET

Département du Puy-de-Dôme

Mme Manuela FERREIRA DE SOUSA Non désigné

Mme Éléonore SZCZEPANIAK M. Jean-Marc BOYER

Maires

Département de l’Allier

Mme Marie-Jo MARGELIDON-
FOUQUET 

Maire de Montoldre

Mme Marie-France AUGIER

Maire de Loddes

Mme Élisabeth BLANCHET

Maire de Chappes

M. Stéphane JARDONNET

Adjoint au maire de Commentry

Département du Cantal

M. David PEYRAL

Maire de Pleaux

M. Jean-Louis MARANDON

Maire de Menet

Mme Patricia ROCHES

Maire de Coren

Mme Colette PONCHET-PASSEMARD

Maire de Marcenat

Département de la Haute-Loire

M. Raymond FOURET

Maire de Sainte-Florine

M. Gilbert MEYSSONIER

Maire d’Allègre

Mme Christelle MICHEL

Adjointe au maire de Monistrol-sur-Loire

M. André BRIVADIS

Maire de La Chaise-Dieu
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Département du Puy-de-Dôme

M. Gérard GUILLAUME

Maire de Montmorin

M. Sébastien GOUTTEBEL

Maire de Murol

Mme Pascale BRUN

Maire d’Augnat

M. Guy GORBINET

Maire d’Ambert

II – Collège des personnels

A – Représentants des personnels titulaires de l’État, des services administratifs et des 
établissements d’enseignement et de formation des premier et second degrés

UNSA

M. Bertil JAYER Mme Amandine DUVIVIER

M. Richard COMMEAU M.  Fabien FONTANIER

M. Mickaël SANDERS Mme Caroline BISCARAT

M. Daniel CORNET Mme Virginie BRUN

M. Sébastien ARSEGUEL M. Éric HAYMA

FSU

M. Patrick LEBRUN Mme Béatrice MANÉNÉ

M. Vincent PRÉSUMEY M. Fabien CLAVEAU

M. Jean-Louis NEFLOT-BISSUEL M. Philippe LEYRAT

Mme Valérie BARDET-CRIQUET Mme Sophie NÉE

FO

M. Christophe MORLAT M. Frédéric LACOURBAS

M. Frédéric ABRIOUX M. Tino LEMAY

Mme Cécile RABY Mme Charline BERTHE

CGT

M. Frédéric CAMPGUILHEM Mme Hélène FOLCHER

SNALC

Mme Olivier TON THAT Mme Nicole DUTHON

SUD éducation

M. Mathieu TOBIE Mme Valérie MOULINOT 

B – Représentants des personnels des établissements publics d’enseignement supérieur

SNPTES-UNSA

Mme Hélène CHANAL M. Jean-Philippe DESIRONT

M. Hervé DANO M. Alain HALÈRE
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FSU

Mme Fabienne BAUDOT Mme Orianne VYE

SGEN-CFDT

Mme Hélène VEILHAN M. Christophe REY

C – Représentants des responsables des établissements publics d’enseignement supérieur

M. Mathias BERNARD M. François PAQUIS

Président de l’université

Clermont Auvergne (UCA)

Directeur général des services

de l'université Clermont Auvergne (UCA)

Mme Françoise PEYRARD M. Ludovic MORGE

Vice-présidente de l'UCA chargée des 
formations 

Directeur de l'institut national supérieur du 
professorat et de l'éducation (INSPÉ) de l'UCA.

Non désigné Non désigné

D – Représentants des établissements d’enseignement et de formation agricoles

Mme Anne GUIBE

Directrice de l’établissement public local 
d’enseignement et de formation 
professionnelle des Combrailles

M. Arnaud DUMAÎTRE

Directeur de l’établissement public local 
d’enseignement et de formation professionnelle de 
Saint-Genis-Laval

Non désigné Non désigné

III – Collège des usagers

A – Représentants des parents d’élèves de l’éducation nationale

FCPE

M. Jean-Marie BENOIT Non désigné

M. David LEFEUVRE M. Dominique BARROSO

Mme Sarah CHAZAL Mme Mélanie PIAT

Mme Valérie BOUDET Mme Rénatie LE PAYSAN

Non désigné Non désigné

Non désigné Non désigné

PEEP

M. Christian WALTER Mme Véronique PINET

FCPE agriculture

M. Saïd ZAKAR M. Aurélien DEMANGEAT
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B – Représentants des étudiants

UNEF

Mme Maëlys ROBERT M. Benoît IMBERDIS

M. Loïc GUIBET Mme Lilas TOULON

Bouge ton CROUS

Non désigné Non désigné

C – Représentants des organisations syndicales des salariés

CGT

M. François Xavier DEBACKER Mme Sophie BRUTUS

CFDT

Mme Marie DEBOUT M. Jean-Marie DOUSSON

SNEC-CFTC

Mme Anne GOURDY-DAVID Mme Véronique LE GALL

FO

M. Lionel MOURY Mme Maryse CHABRILLAT

CFE-CGC

Mme Valérie COMELATO-SAGETAT M. Ludovic SAGETAT

UNSA

Non désigné Non désigné

D – Représentants des organisations syndicales des employeurs

MEDEF

M. Sylvain BENOI Mme Marie BOROT

M. Patrice BIGNOLAIS Mme Carine CHOMILIER

CPME

Mme Valérie MONIER Mme Estelle FOURNIER

M. Francois CHARBONNEL M. Jean-Louis BOULICAUT

U2P

M. Yves ROCHE M. Jean-Luc HELBERT
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Fédération régionale des syndicats d’exploitants agricoles d’Auvergne-Rhône-Alpes

M. Pierre GRANET Mme Marlène MERLE

E – Représentant du conseil économique, social et environnemental régional

M. le président ou son représentant.

Article  2     :  Les  personnes  mentionnées  dans  le  présent  arrêté  exerceront  leurs  fonctions  jusqu’à 
l’expiration des mandats en cours.

Article 3 : L’arrêté n° 2025-323 du 21 novembre 2025 est abrogé.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi 
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : La secrétaire générale pour les affaires régionales et la rectrice de l’académie de Clermont-
Ferrand sont chargées, chacune pour ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète d’Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

Le secrétaire général adjoint pour les affaires régionales
d’Auvergne-Rhône-Alpes

Christophe LANTERI
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